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INTRODUCTION
L’agriculture est un secteur vital dans les pays de l’Union européenne (UE), contribuant de 
manière significative à la production alimentaire, à l’emploi et au développement rural. Le 
secteur agricole s’appuie sur une main-d’œuvre diversifiée pour répondre aux exigences 
de ses activités saisonnières et tout au long de l’année. Ces dernières années, la migration 
a joué un rôle crucial en fournissant la main-d’œuvre nécessaire dans de nombreux pays 
de l’UE, qu’il s’agisse de travailleurs nationaux ou étrangers.

Dans l’ensemble de l’UE, le secteur agricole a été marqué par la participation de travailleurs 
migrants qui mettent leurs compétences et leurs efforts au service des activités agricoles. 
Les États membres de l’UE ont connu des degrés divers de migration de la main-d’œuvre 
agricole, les différents pays attirant les migrants dans leurs zones rurales. Ce phénomène 
migratoire offre la possibilité de remédier aux pénuries de main-d’œuvre et de promouvoir 
la viabilité économique des communautés rurales.

Cependant, l’intégration des travailleurs migrants dans le secteur agricole présente des 
défis et des complexités uniques, tant pour les migrants que pour les agriculteurs. Les 
travailleurs migrants sont souvent confrontés à diverses difficultés et obstacles dans leur 
intégration socioprofessionnelle, tandis que les agriculteurs se heurtent à des pénuries 
de main-d’œuvre et à des difficultés pour gérer efficacement des équipes multiculturelles. 
Ces défis doivent être relevés pour garantir la coexistence harmonieuse et la productivité 
du secteur agricole.

Les travailleurs migrants du secteur agricole sont souvent confrontés à des conditions 
d’emploi précaires, à un accès limité aux droits du travail et aux droits sociaux, ainsi qu’à 
des barrières linguistiques. Ces facteurs entravent leur intégration dans les communautés 
locales et peuvent entraîner des inégalités socio-économiques. En outre, les travailleurs 
migrants peuvent posséder des compétences et des connaissances précieuses de leur pays 
d’origine qui pourraient contribuer au développement du secteur agricole, mais le manque 
de reconnaissance de leurs qualifications et les possibilités limitées de développement des 
compétences peuvent entraver leur progression professionnelle.

D’autre part, les agriculteurs ont des difficultés à trouver une main-d’œuvre adéquate, en 
particulier pendant les saisons de pointe, en raison du manque d’intérêt des travailleurs 
nationaux pour le travail agricole. L’inadéquation entre l’offre et la demande de main-d’œu-
vre dans le secteur agricole pose des problèmes économiques et affecte la durabilité des 
activités agricoles. En outre, la gestion d’équipes multiculturelles exige des agriculteurs 
qu’ils développent des compétences en matière de communication interculturelle, qu’ils 
s’adaptent à des styles de travail et à des normes culturelles différents et qu’ils gèrent les 
conflits potentiels découlant des différences culturelles.
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Ces défis nécessitent la mise en œuvre de programmes de formation complets et de méca-
nismes de soutien pour les travailleurs migrants et les agriculteurs. Les travailleurs migrants 
ont besoin d’être formés aux compétences linguistiques, à la communication interculturelle 
et à la connaissance des réglementations locales du travail afin d’améliorer leur employa-
bilité, leur accès aux droits et leur intégration sociale. Parallèlement, les agriculteurs ont 
besoin d’une formation en leadership, en gestion interculturelle, en résolution de conflits et 
en réglementation du travail pour gérer efficacement des équipes multiculturelles et créer 
des environnements de travail inclusifs.

En relevant ces défis et en offrant une formation appropriée, le secteur agricole peut béné-
ficier des diverses compétences, perspectives et richesses culturelles qu’apportent les tra-
vailleurs migrants. L’amélioration de l’intégration des travailleurs migrants et de la capacité 
des agriculteurs à gérer des équipes multiculturelles peut conduire à une amélioration de 
la productivité, de la compétitivité et de la cohésion sociale dans les communautés rurales.

La mise en place d’équipes agricoles multiculturelles présente de nombreux avantages, 
notamment l’enrichissement des perspectives, des compétences et de l’échange de con-
naissances. En gérant et en intégrant efficacement les équipes multiculturelles, les en-
treprises agricoles peuvent améliorer leur efficacité, leur productivité et leur compétitivité 
sur le marché mondialisé. Toutefois, la gestion réussie d’équipes multiculturelles nécessite 
des connaissances spécialisées, des compétences en communication interculturelle et un 
engagement à favoriser un environnement de travail inclusif.

Ce rapport vise à explorer la situation de l’agriculture dans les pays de l’UE, l’importance de 
la migration pour répondre à la demande de main-d’œuvre et les avantages potentiels d’at-
tirer les travailleurs migrants dans les zones rurales pour les activités agricoles. Il évaluera 
également les défis et les difficultés rencontrés par les migrants et les agriculteurs dans 
le secteur agricole. En outre, le rapport fournira des idées et des recommandations sur les 
besoins de formation, les mécanismes de soutien et les meilleures pratiques pour relever 
ces défis et promouvoir l’intégration réussie et le développement socioprofessionnel des 
travailleurs migrants dans le secteur agricole des pays de l’UE.

INTRODUCTION
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Les chiffres de l’agriculture: Structure 
et typologie des exploitations

3. La taille des exploitations: Près des deux 
tiers des exploitations agricoles de l’UE avaient 
une superficie inférieure à 5 hectares en 2020. 
Les exploitations de 50 hectares ou plus repré-
sentaient 7,5 % des exploitations, mais exploi-
taient 68,2 % de la superficie agricole utilisée 
dans l’UE. En Roumanie, la plupart des exploita-
tions sont de petite taille, tandis que le Luxem-
bourg, la France et la Finlande comptent davan-
tage de grandes exploitations.

1. Nombre d’exploitations agricoles : En 2020, 
l’UE comptait 9,1 millions d’exploitations agrico-
les. La Roumanie comptait le plus grand nombre 
d’exploitations (2,9 millions), suivie de la Pologne 
(1,3 million), de l’Italie (1,1 million) et de l’Espagne 
(0,9 million).

2. La grande majorité des exploitations agri-
coles sont des exploitations familiales : 94,8 
% des exploitations agricoles de l’UE sont clas-
sées comme exploitations familiales, c’est-à-dire 
qu’au moins 50 % de la main-d’œuvre agricole 
est composée de membres de la famille. La 
France et l’Estonie comptent une proportion 
importante d’exploitations non familiales.
4. Catégorisation des exploitations agricoles: 
Trois grands groupes d’exploitations agricoles 
ont été identifiés dans l’UE : (i) les exploitations 
de subsistance, qui se concentrent sur la pro-
duction de denrées alimentaires pour leur propre 
consommation, (ii) les petites et moyennes ex-
ploitations, généralement gérées par des fami-
lles, et (iii) les grandes entreprises agricoles, qui 
ont généralement une forme juridique ou sont 
des coopératives.

Structure et production des exploitations agricoles
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5. Spécialisation dans les ac-
tivités agricoles : Environ 58,3 
% des exploitations agricoles de 
l’UE sont spécialisées dans les 
cultures, les grandes cultures et 
les cultures permanentes étant 
les plus courantes. Environ 21,6 
% des exploitations sont spécia-
lisées dans la production et les 
produits animaux. Les exploita-
tions mixtes représentaient les 
19,3 % restants.
6. Superficie agricole gérée par 
les exploitations : Les exploita-
tions agricoles de l’UE géraient 
38,4 % de la superficie totale des 
terres, y compris les zones agri-
coles, les zones boisées et les 
autres zones non utilisées pour 
l’agriculture. Des pays comme 
l’Irlande, la Roumanie, la Hon-
grie et les Pays-Bas avaient une 
grande proportion de leur super-
ficie totale utilisée comme terre 
agricole.
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L’agriculture dans les pays du consortium

La Grèce 

Espagne Autriche

France 

L’Italie 
En Grèce, 74 % des exploitations sont de pe-
tite taille, avec moins de 5 hectares. La plu-
part des exploitations sont spécialisées dans 
les cultures, en particulier dans la production 
d’olives et de raisins. La Grèce a une impor-
tante tradition d’agriculture familiale, avec 
une participation active des membres de la 
famille à la main-d’œuvre agricole.

 En Espagne, 64 % des exploitations agri-
coles sont de petite taille, avec moins de 5 
hectares. L’agriculture espagnole est variée 
et produit un large éventail de cultures, no-
tamment des olives, des céréales, des fruits 
(tels que les oranges et les fraises) et des lé-
gumes. L’Espagne est également un leader 
dans la production d’huile d’olive et possède 
un important secteur d’élevage, notamment 
de porcs et de bovins.

En Autriche, la plupart des exploitations 
agricoles étaient de taille moyenne ou 
grande, avec 30,9 % des exploitations de 50 
hectares ou plus. L’agriculture autrichienne 
se caractérise par la production de céréales, 
de pommes de terre, de fruits, de légumes, 
de viande et de produits laitiers. L’élevage, 
en particulier l’élevage de vaches laitières, 
joue un rôle important dans l’agriculture au-
trichienne.

En France, 42,3 % des exploitations agricoles sont des exploitations non familiales, c’est-à-dire 
qu’elles ne dépendent pas principalement de la main-d’œuvre familiale. La France compte un 
mélange de petites et de grandes exploitations. L’agriculture française est spécialisée dans 
un large éventail de cultures et de produits, notamment le blé, le maïs, les fruits, les légumes, 
le vin, les produits laitiers et la viande. En outre, la France a une forte tradition de production 
de denrées alimentaires de haute qualité, telles que le fromage et le vin.

En Italie, 73,4 % des exploitations sont de 
petite taille, avec moins de 5 hectares. Les 
exploitations agricoles italiennes sont diver-
ses et se spécialisent dans un large éventail 
de cultures, telles que les olives, les raisins, 
le blé, le maïs, les fruits et les légumes. L’Ita-
lie est également connue pour sa production 
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La situation du marché du travail dans le secteur 
agricole de l’UE a connu des changements sig-
nificatifs ces dernières années, tant en termes 
d’emploi que de qualité de l’emploi.
En termes d’emploi, un déclin général a été ob-
servé en raison de la mécanisation des tâches, de 
la spécialisation de la production, de la consolida-
tion de la propriété foncière et de la concurrence 
mondiale. Selon les données d’Eurostat, l’emploi 
dans le secteur agricole de l’UE-27 est passé d’en-
viron 10,6 millions de personnes en 2000 à envi-
ron 8,3 millions de personnes en 2018.
La qualité de l’emploi dans le secteur agricole de 
l’UE présente également des défis importants. Les 
conditions de travail précaires, les bas salaires, 
les contrats temporaires et la forte saisonna-

Marché du travail agricole lité persistent et affectent l’emploi et la stabilité 
économique des travailleurs agricoles. En outre, il 
existe un écart important entre les hommes et les 
femmes, ces dernières occupant principalement 
des emplois précaires et moins bien rémunérés 
dans le secteur agricole.
La pénurie de main-d’œuvre est un autre pro-
blème majeur dans le secteur agricole de l’UE, 
car elle peut limiter la capacité des agriculteurs 
à effectuer les tâches nécessaires sur le terrain, 
ce qui affecte la production et la rentabilité des 
exploitations. Cette situation a été observée dans 
plusieurs États membres de l’UE, où le manque 
de travailleurs agricoles a entraîné des difficultés 
à effectuer les travaux agricoles dans les délais 
impartis.
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Pour relever ces défis, plusieurs solutions ont été proposées au niveau de l’UE :

• L’automatisation: Les agriculteurs peuvent se 
tourner vers l’automatisation des tâches agrico-
les grâce à l’utilisation de machines et de tech-
nologies de pointe, ce qui leur permet de réduire 
leur dépendance à l’égard du travail humain et 
d’améliorer l’efficacité de la production.

• Améliorer les conditions de travail: Il est im-
portant de promouvoir l’amélioration des condi-
tions de travail dans le secteur agricole, en ga-
rantissant des salaires équitables, des contrats 
stables et des conditions de travail sûres et sai-
nes. Cela permettrait d’attirer et de retenir des 
travailleurs qualifiés dans le secteur.

• Investissement dans la technologie et la 
formation : Il est important d’encourager les 
investissements dans les technologies agrico-
les et d’offrir des possibilités de formation et de 
développement des compétences aux travai-
lleurs agricoles. Cela permettrait d’améliorer la 
productivité et l’efficacité.

• Coopération et synergies entre les acteurs du secteur : Il est important de promouvoir la colla-
boration et la coopération entre les agriculteurs, les organisations agricoles, les gouvernements et 
les autres acteurs concernés. Cela peut aider à partager les ressources, les connaissances et les 
bonnes pratiques, et à stimuler l’innovation et la compétitivité dans le secteur agricole.

• Politiques d’égalité entre les hommes et les 
femmes: Des politiques et des mesures de-
vraient être mises en œuvre pour combler le 
fossé entre les hommes et les femmes dans le 
secteur agricole, en promouvant l’égalité des 
chances et en veillant à ce que les femmes aient 
accès à des emplois de qualité et à de meilleures 
conditions de travail.

• Promouvoir la diversification et la valeur ajou-
tée : Il est possible de promouvoir des politiques 
visant à encourager la diversification des cultures 
et une production alimentaire à plus forte valeur 
ajoutée dans le secteur agricole de l’UE. Cela 
peut générer des emplois supplémentaires dans 
des activités telles que la transformation des ali-
ments, la commercialisation et le tourisme rural.

• Mobilité de la main-d’œuvre: La mobilité de la 
main-d’œuvre au sein de l’UE a été encouragée, 
ce qui a permis aux travailleurs agricoles de se 
rendre dans des pays où il existe une demande 
de main-d’œuvre agricole. Cette mobilité a été 
facilitée par des programmes et des politiques 
spécifiques, tels que le programme pour les tra-
vailleurs agricoles saisonniers (TAW) dans cer-
tains pays.
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Marché du travail agricole dans les pays du consortium

Emploi agricole et tendances :

Qualité de l’emploi :

Pénuries de main-d’œuvre :

Mesures et solutions :

Diversité et approches spécifiques :

La situation du marché du travail agricole en Europe varie d’un pays à l’autre et présente 
des défis et des caractéristiques différents. Les principaux aspects liés au marché du tra-
vail agricole dans les pays du consortium (Espagne, Grèce, Italie, France et Autriche) sont 
résumés ci-dessous :

D’une manière générale, l’emploi dans le secteur agricole a diminué en Europe en raison 
de la mécanisation, de la spécialisation de la production et de la concurrence mondiale.
Certains pays ont connu un déclin plus important de l’emploi agricole, tandis que d’autres 
ont réussi à maintenir une base d’emploi plus stable.

Le statut de l’emploi agricole varie, mais reste souvent précaire, avec des salaires bas, des 
contrats temporaires et une forte saisonnalité.
Il existe un écart important entre les sexes, les femmes occupant souvent des emplois plus 
précaires et moins bien rémunérés.

La pénurie de main-d’œuvre agricole est un problème commun à plusieurs pays d’Europe.
Les agriculteurs ont eu du mal à trouver des travailleurs appropriés pour effectuer les tâches 
agricoles, ce qui a affecté la productivité et la rentabilité des exploitations.

Les pays ont mis en œuvre diverses mesures pour remédier aux pénuries de main-d’œuvre, 
telles que l’automatisation des tâches, le recrutement de travailleurs étrangers et l’amélio-
ration des conditions de travail.
Certains pays ont encouragé la mobilité de la main-d’œuvre au sein de l’UE, en permet-
tant aux travailleurs agricoles de se rendre dans des régions où il existe une demande de 
main-d’œuvre agricole.

Chaque pays a sa propre structure agricole et des approches spécifiques pour relever les 
défis du marché du travail.
Certains pays ont une plus forte concentration de grandes exploitations, tandis que d’autres 
ont une proportion importante de petites et moyennes exploitations.
La diversité des cultures et des produits agricoles dans chaque pays influence également 
la demande de main-d’œuvre et les solutions adoptées.
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• La concurrence mondiale: L’agriculture eu-
ropéenne est confrontée à la concurrence des 
produits agricoles importés d’autres pays dont 
les coûts de production sont moins élevés.

• Volatilité des prix: Les agriculteurs doivent 
faire face à la volatilité des prix des produits 
agricoles, ce qui peut affecter leur rentabilité et 
leur stabilité économique.

• Rentabilité: La rentabilité des exploitations 
agricoles peut être un défi en raison des coûts 
de production élevés, des marges étroites et de 
la dépendance à l’égard des marchés et des po-
litiques agricoles.

• Le changement climatique: L’agriculture est 
affectée par le changement climatique, ce qui 
implique de s’adapter à l’évolution des conditions 
climatiques et d’adopter des pratiques agrico-
les durables qui réduisent les émissions de gaz 
à effet de serre.

• Efficacité des ressources: Il est nécessaire 
d’améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressour-
ces naturelles, telles que l’eau et les engrais, et 
de minimiser la pollution des sols et de l’eau.

• Biodiversité et conservation: L’agriculture doit 
trouver un équilibre entre la production alimen-
taire et la conservation de la biodiversité et des 
services écosystémiques, en protégeant la faune 
et les habitats naturels.

•L’accès au financement : Les agriculteurs 
peuvent avoir des difficultés à accéder à un 
financement adéquat pour investir dans la te-
chnologie, l’infrastructure et l’amélioration des 
exploitations.

•Risques et assurances agricoles : L’agricul-
ture est exposée à divers risques, tels que les 
conditions météorologiques, les maladies des 
cultures et la volatilité des prix, ce qui nécessite 
la mise en place d’une assurance agricole et de 
mesures de gestion des risques.

• Technologie agricole : L’adoption de techno-
logies avancées, telles que l’agriculture de pré-
cision, l’automatisation et la numérisation, peut 
s’avérer difficile pour les agriculteurs, car elle 
nécessite des investissements, une formation 
et l’accès à des infrastructures et des services 
adéquats.

•Innovation et recherche : Le développement 
et la mise en œuvre de pratiques agricoles inno-
vantes et durables sont essentiels pour amélio-
rer la productivité, l’efficacité et la résilience du 
secteur agricole dans l’UE.

• L’exode rural : De nombreuses zones rurales de 
l’UE sont confrontées au dépeuplement, ce qui 
peut avoir un impact négatif sur l’agriculture et 
la viabilité des communautés agricoles.

• Cohésion sociale : Il est important d’assurer 
une répartition équitable des avantages et des 
opportunités dans le secteur agricole, d’éviter 
l’exclusion sociale et d’améliorer les conditions 
de vie des agriculteurs et des communautés ru-
rales.

Défis économiques : Défis en matière de durabilité :

Défis financiers :

Défis techniques :

Défis sociaux :

• Pénurie de main-d’œuvre : L’agriculture est 
confrontée à des pénuries de main-d’œuvre, en 
particulier à certaines périodes de l’année, ce 
qui peut affecter la production et la rentabilité 
des exploitations.

• Conditions de travail et droits des travai-
lleurs : Garantir des conditions de travail dé-
centes, des salaires équitables et le respect des 
droits du travail dans le secteur agricole est un 
défi majeur pour améliorer la qualité de vie des 
travailleurs agricoles. 

Défis en matière d’emploi :

L’agriculture dans l’Union européenne (UE) est confrontée à un certain nombre de défis dans de 
multiples perspectives. Voici quelques-uns des principaux défis auxquels l’agriculture de l’UE est 
confrontée sur les plans économique, financier, social et de l’emploi, ainsi que sur le plan de la 
durabilité :

Les défis de l’agriculture du futur 
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• Chaîne d’approvisionnement alimentaire : 
Garantir une chaîne d’approvisionnement ali-
mentaire juste et équitable, avec des relations 
commerciales équilibrées entre les agriculteurs, 
les transformateurs et les détaillants, est une 
condition nécessaire pour obtenir des prix jus-
tes et une répartition équitable des bénéfices.

• Diversification et valeur ajoutée : La promo-
tion de la diversification des produits agricoles 
et de la production d’aliments à plus forte valeur 
ajoutée est une condition nécessaire pour trou-
ver de nouveaux marchés et améliorer la renta-
bilité des exploitations.

• Commerce international : la concurrence 
mondiale, les accords commerciaux et les ba-
rrières commerciales peuvent influencer l’accès 
au marché et la compétitivité des produits agri-
coles de l’UE.

Les défis du marché :
• L’enseignement agricole : Il est essentiel de 
garantir un enseignement et une formation agri-
coles de qualité pour développer les compéten-
ces et les connaissances nécessaires chez les 
agriculteurs et les travailleurs agricoles, ainsi 
que pour encourager l’innovation et l’adoption 
de bonnes pratiques.

• Transfert de connaissances : Le transfert de 
connaissances entre les générations et la colla-
boration entre les agriculteurs, les chercheurs et 
les vulgarisateurs agricoles sont essentiels pour 
favoriser l’adoption de nouvelles techniques et 
pratiques agricoles.

Défis éducatifs :

Technique

Le marché 

L’éducation
Adopter des technologies avancées, telles 
que l’agriculture de précision, l’automatisa-
tion et la numérisation, afin d’accroître l’effi-
cacité et la productivité.

Améliorer la compétitivité, diversifier les marchés, renforcer la position des agriculteurs dans 
la chaîne d’approvisionnement alimentaire et promouvoir la qualité et l’authenticité des pro-
duits agricoles.

Promouvoir l’enseignement et la formation 
agricoles, encourager le transfert des con-
naissances techniques et scientifiques et 
dispenser un enseignement agricole dès le 
plus jeune âge.

Défis dans les pays du consortium

Les défis auxquels est confronté le secteur agricole en France, en Espagne, en Grèce, en 
Italie et en Autriche couvrent différentes perspectives :

Économique 

Durabilité Social et travail

Financier 
Améliorer la viabilité économique des exploi-
tations agricoles, encourager la diversification 
des revenus, promouvoir l’innovation et amélio-
rer la commercialisation des produits agricoles.

Adopter des pratiques agricoles durables, 
réduire l’utilisation de pesticides et d’engrais 
et protéger les ressources naturelles et l’en-
vironnement.

Améliorer les conditions de travail, attirer les 
jeunes dans l’agriculture, promouvoir l’éga-
lité des sexes et lutter contre l’exode rural.

Accès à un financement adéquat, gestion 
des risques et optimisation des investisse-
ments dans la technologie et l’amélioration 
des infrastructures.
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Situation migratoire dans l’UE et situation des migrants

Source : Commission européenne, Centre commun de recherche, Atlas des migrations 2020 - , 
Office des publications, 2020 Commission européenne, Centre commun de recherche, Atlas des 
migrations 2020 - , Office des publications, 2020. https://data.europa.eu/doi/10.2760/430992
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Origines migratoires en Europe
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En termes de nationalité antérieure, les groupes les plus importants en 2021 étaient les Marocains 
(86 100 personnes, soit environ 10,4 % de toutes les acquisitions de nationalité), les Syriens (83 
500, soit 10,1 %), les Albanais (32 300, soit 3,9 %), les Roumains (28 600, soit 3,5 %) et les Turcs (25 
700, soit 3,1 %). Les Turcs ont remplacé les Brésiliens parmi les cinq premières nationalités d’origine.
Les principaux États membres de l’UE accordant la citoyenneté à chacune des cinq premières na-
tionalités sont respectivement (voir également le tableau 3) :

• Marocains : Espagne (48,8 %), France (21,9 %) et Italie (19,3 %) ;
• Syriens : Suède (37,2 %), Pays-Bas (32,4 %) et Allemagne (22,9 %) ;
• Albanais : Italie (69,7 %) et Grèce (24,0 %) ;
• Roumains : Italie (33,0 %), Allemagne (24,3 %) et Espagne (10,5 %) ;
• Turcs : Allemagne (47,6 %), France (21,6 %) et Pays-Bas (11,2 %).
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Le profil des migrants de pays tiers arrivant en Europe peut varier considérablement, et il est important 
de garder à l’esprit qu’il existe des différences entre les pays d’accueil et les politiques migratoires 
propres à chaque pays. Toutefois, certaines caractéristiques générales sont présentées ci-dessous :

1. Le genre : Il existe un écart entre les sexes en 
matière de participation au marché du travail, les 
taux d’activité des femmes étant inférieurs à ceux 
des hommes, tant pour les migrants originaires 
de pays tiers que pour les citoyens d’autres États 
membres de l’UE. Cet écart entre les sexes est 
particulièrement visible chez les femmes migran-
tes, notamment celles originaires de pays non 
membres de l’UE.

2.  Âge : le profil d’âge des migrants de pays tiers 
peut varier, mais on observe généralement une 
large fourchette d’âge, la majorité étant concen-
trée entre 18 et 50 ans. Toutefois, il y a aussi des 
migrants plus jeunes et plus âgés qui travaillent 
dans des professions différentes.

Profil des personnes migrant 
vers l’UE
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3.  Niveau d’éducation : Le niveau d’éduca-
tion des migrants de pays tiers est variable. 
En général, une proportion considérable d’en-
tre eux ont un niveau d’éducation inférieur, 
la majorité ayant au plus terminé le premier 
cycle de l’enseignement secondaire. Cepen-
dant, il y a aussi des migrants qui ont un ni-
veau d’éducation plus élevé, y com

4. Postes occupés et niveau de responsabi-
lité : Les migrants de pays tiers occupent une 
grande variété d’emplois dans différents sec-
teurs de l’économie. Ils occupent aussi bien 
des postes manuels et de service que des 
postes techniques et de direction. Il existe 
des différences dans les niveaux de respon-
sabilité, certains migrants occupant des pos-
tes de niveau et de responsabilité plus élevés, 
tandis que d’autres occupent des emplois de 
niveau inférieur.

5. Typologies de recrutement : Les migrants 
de pays tiers peuvent être recrutés dans di-
fférentes typologies d’emploi, y compris des 
emplois temporaires et permanents. La part 
des emplois temporaires tend à être plus éle-
vée chez les ressortissants de pays tiers et de 
pays non membres de l’UE que chez les ressor-
tissants nationaux.
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6. Secteurs de recrutement : Les migrants de 
pays tiers peuvent travailler dans un large éven-
tail de secteurs économiques, notamment la 
construction, l’agriculture, l’hôtellerie, les servi-
ces de soins, l’industrie manufacturière et la te-
chnologie. Certains secteurs peuvent connaître 
une demande accrue de main-d’œuvre migrante 
pour combler des pénuries de main-d’œuvre.

7.  Mécanismes de recherche d’emploi : Les mé-
canismes de recherche d’emploi pour les migrants 
de pays tiers varient, mais certaines approches 
communes peuvent être identifiées. Il s’agit notam-
ment des recommandations de connaissances et 
de contacts personnels, des agences de recrute-
ment dans les pays d’origine et des annonces di-
rectes des employeurs. Certains migrants peuvent 
également chercher un emploi par l’intermédiaire 
d’agences publiques ou d’institutions pour l’emploi.
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Source : Union européenne. Enquête sur les forces de travail (EFT UE).

Au niveau européen, l’immigration joue un rôle important dans le secteur agricole. Les travailleurs 
migrants contribuent au développement et au progrès de l’agriculture, notamment en effectuant 
des tâches saisonnières et en répondant à des demandes d’emploi qui ne sont pas satisfaites par 
les ressortissants nationaux. Cependant, leur situation professionnelle peut être précaire et ils sont 
confrontés à des défis en matière d’éducation, d’intégration, de discrimination et de représentation.

Dans l’ensemble de l’Union européenne, les taux d’activité des ressortissants d’autres États membres 
de l’UE ont tendance à être plus élevés que ceux des ressortissants nationaux et des ressortissants 
de pays tiers. Cela se reflète dans la plupart des pays membres, où les citoyens d’autres États mem-
bres de l’UE ont des taux d’activité plus élevés dans l’agriculture et d’autres secteurs.

Le besoin de main-d’œuvre immigrée dans l’agriculture européenne est mis en évidence, en parti-
culier pendant les saisons de récolte et pour les cultures saisonnières. Cette demande est en partie 
due au manque de travailleurs nationaux disposés à effectuer ces tâches, ainsi qu’à la difficulté de 
planifier la gestion des exploitations agricoles en raison de facteurs imprévisibles tels que le climat 
et la nature saisonnière des saisons agricoles.

En outre, l’importance de la formation et de l’intégration socioprofessionnelle et culturelle des tra-
vailleurs migrants dans le secteur agricole est reconnue. L’inclusion effective des migrants dans le 
marché du travail est cruciale pour leur intégration dans les sociétés d’accueil et leur impact positif 

Situation des migrants dans 
le secteur agricole
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sur l’économie. Il est essentiel de tirer pleinement parti de leurs compétences et de leur potentiel 
économique.

Dans l’ensemble, il est clairement nécessaire de relever les défis auxquels sont confrontés les tra-
vailleurs migrants dans l’agriculture, tels que l’amélioration des conditions de travail, la protection de 
leurs droits, la lutte contre l’exploitation et la discrimination, et la promotion de leur intégration so-
cio-économique et culturelle dans les communautés d’accueil. Elle souligne également l’importance 
des politiques qui favorisent la formation et le développement des compétences des travailleurs 
migrants dans le secteur agricole, ainsi que la création de voies légales et sûres pour la migration 
de la main-d’œuvre dans ce domaine.
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Outre les aspects susmentionnés, il est important de garder à l’esprit que l’immigration dans le 
secteur agricole européen est étroitement liée à la nécessité de pourvoir les postes vacants et de 
remédier aux pénuries de main-d’œuvre dans des zones géographiques et des secteurs spécifiques. 
Les travailleurs migrants jouent un rôle clé dans la garantie de la production et de l’approvisionne-
ment alimentaires en Europe.

Toutefois, les défis et les problèmes auxquels sont confrontés les travailleurs migrants dans le sec-
teur agricole doivent être abordés. Il s’agit notamment du manque de protection du travail, de l’ex-
ploitation, des conditions de travail précaires, du manque d’accès aux services de base et de la 
discrimination. Il est essentiel de mettre en œuvre des politiques et des mécanismes de protection 
qui garantissent les droits du travail des travailleurs migrants, en promouvant un environnement 
de travail équitable et sûr.

Dans le contexte de l’Union européenne, il est nécessaire de renforcer la coopération entre les pays 
membres afin de résoudre efficacement les problèmes liés à la migration dans le secteur agricole. 
Cela implique l’harmonisation des réglementations du travail, la création de programmes de forma-
tion et de développement des compétences pour les travailleurs migrants, ainsi que la promotion 
d’initiatives d’intégration sociale et culturelle.

En outre, il est essentiel d’encourager la diversification des sources d’emploi dans les zones rurales 
et agricoles, en recherchant des alternatives économiques et des possibilités d’emploi durables qui 
réduisent la dépendance à l’égard de la seule main-d’œuvre migrante. Cet objectif peut être atteint 
grâce à des investissements dans la technologie agricole, à la promotion de la production locale et 
à la promotion de modèles agricoles plus durables et diversifiés.

Situation de l’immigration dans le secteur agricole 
européen dans les pays du consortium :

Source : Union européenne. Enquête sur les forces de travail (EFT UE). Les informations concernant la Grèce ne 
sont pas disponibles.
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Situation de l’immigration dans le secteur agricole 
européen dans les pays du consortium :
Espagne
En Espagne, les travailleurs migrants jouent un rôle important dans le secteur agricole. 
Bien que leur profil soit généralement peu qualifié, ils occupent des postes importants 
dans le secteur et contribuent à son développement. Il existe une demande d’emploi dans 
les campagnes espagnoles qui n’est pas satisfaite par les demandeurs d’emploi nationaux, 
ce qui conduit au recrutement de main-d’œuvre étrangère. Les campagnes agricoles 
nécessitent une main-d’œuvre occasionnelle et, dans de nombreux cas, les travailleurs 
migrants sont la seule solution pour répondre à cette demande.

Grèce   
En Grèce, les personnes nées dans le pays et celles nées à l’étranger jouent un rôle dans 
le secteur agricole. On estime qu’entre 11,6 et 14,2 % des personnes employées dans le 
secteur agricole sont issues de l’immigration. En outre, des permis de séjour sont délivrés 
à des travailleurs agricoles originaires principalement d’Albanie, de Roumanie, des pays 
des Balkans, du Bangladesh et d’Égypte. Ces travailleurs sont principalement employés 
pour la période de végétation et dépendent souvent du système de sécurité sociale du 
pays d’origine.

Italie
En Italie, l’agriculture dépend fortement des travailleurs migrants. On estime qu’entre 
450 000 et 500 000 migrants travaillent dans le secteur agricole et que 40 % d’entre eux 
sont en situation irrégulière. Les travailleurs migrants exercent diverses fonctions, de la 
taille des vergers à la récolte des fruits, des olives, du raisin et des légumes. Cependant, 
nombre d’entre eux souffrent de conditions de travail précaires et d’exploitation, en par-
ticulier ceux qui sont employés par des intermédiaires illégaux.

France
En France, l’agriculture emploie un grand nombre de travailleurs, et le secteur est forte-
ment tributaire de la main-d’œuvre immigrée. Le nombre de travailleurs agricoles étran-
gers en France est estimé entre 300 000 et 400 000. Les travailleurs migrants jouent 
un rôle essentiel dans la récolte des cultures saisonnières et, pendant la pandémie de 
COVID-19, leur importance est devenue encore plus évidente lorsque les restrictions de 
mobilité ont limité la disponibilité des travailleurs d’autres pays.

Autriche
En Autriche, l’agriculture dépend également des travailleurs migrants, en particulier pour 
la récolte des cultures saisonnières. Cependant, la situation économique et sociale des 
travailleurs migrants dans l’agriculture autrichienne peut être complexe. Ils sont con-
frontés à des défis liés à l’éducation, à la visibilité, à l’intégration, à la discrimination et à 
la représentation. De nombreux travailleurs migrants n’ont pas d’éducation formelle ou 
de qualifications, ce qui limite leurs possibilités d’avancement et d’emplois mieux rému-
nérés. En outre, ils peuvent être confrontés à des barrières linguistiques et culturelles 
qui entravent leur intégration dans la société autrichienne.
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Situation sociale et économique dans les zones 
rurales : Agriculteurs et travailleurs migrants
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L’idéalisation du milieu rural néglige l’existence non seulement de situations d’exclusion sociale, mais 
aussi de certaines caractéristiques territoriales rurales qui génèrent ces situations d’exclusion, telles 
que l’évolution négative de l’offre de services à la population, l’isolement géographique, le manque de 
lieux de rencontre et de vie sociale, la détérioration et la rareté du parc de logements, les limitations 
spatio-temporelles des transports publics, etc. 

Toutes les zones rurales ne sont pas exposées à ces problèmes de la même manière et ne disposent 
pas des mêmes capacités ou ressources pour en surmonter les conséquences négatives. Mais dans 
le milieu rural, quel qu’il soit, il existe des déficiences et des problèmes qui conduisent à l’exclusion 
sociale, de telle sorte que leur impact est plus fort et donne lieu à des situations plus graves et plus 
complexes que dans les zones disposant de plus de ressources (telles que les zones urbaines).

La détérioration des marchés du travail et de la consommation dans les zones rurales a entraîné 
une augmentation des taux de pauvreté, ainsi qu’une réduction des possibilités d’emploi. Les rares 
emplois disponibles se caractérisent par leur grande précarité en raison de leur lien avec des sec-
teurs à faible valeur ajoutée (tels que l’agriculture et/ou l’élevage, la construction, le transport, le 
tourisme, etc. 

Cette situation a entraîné la migration des ressources humaines qualifiées vers les marchés du travail 
urbains, où les opportunités sont plus nombreuses, et donc la perte de population dans les zones 
rurales et l’appauvrissement de leur attrait pour le développement de nouveaux investissements 
productifs, de services et d’infrastructures de toutes sortes.

Risque d’exclusion sociale des zones 
rurales, des agriculteurs et des 
travailleurs migrants.
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3. L’éducation : Bien que le secteur agricole ait 
tendance à avoir des niveaux d’éducation infé-
rieurs à ceux des autres secteurs, on constate une 
augmentation du niveau d’éducation des jeunes 
agriculteurs. Toutefois, des problèmes subsistent 
en ce qui concerne l’accès à l’éducation et à la for-
mation spécialisée dans l’agriculture, en particu-
lier pour ceux qui n’ont pas les compétences, les 
connaissances et les capacités nécessaires pour 
faire face aux défis qui se posent dans l’agricul-
ture. Il est important de promouvoir l’enseigne-
ment agricole et les programmes de formation qui 
fournissent aux agriculteurs les outils nécessaires 
pour gérer l’incertitude et adopter des pratiques 
durables.

4. Discrimination : Outre le manque de reconnais-
sance sociale, les agriculteurs peuvent également 
être victimes de discriminations fondées sur leur 
niveau d’éducation, leur appartenance ethnique 
et leur profession. Il existe des préjugés profon-
dément ancrés sur le niveau d’éducation et le ni-
veau économique des agriculteurs, ce qui peut 
nuire à leur reconnaissance et à leur intégration 
dans la société. Il est essentiel de lutter contre la 
discrimination et de promouvoir une image posi-
tive des agriculteurs, en reconnaissant leur impor-
tance pour la sécurité alimentaire et le maintien 
des zones rurales. Il est également nécessaire 
d’encourager la collaboration et le dialogue entre 
les agriculteurs et les autres acteurs du secteur 
afin d’établir des relations fondées sur le respect 
et l’appréciation mutuels.

1. Position sociale : Malgré certains progrès, 
tels que la revalorisation des agriculteurs grâce 
à la sensibilisation aux aliments biologiques et 
sains, les agriculteurs sont encore peu valori-
sés sur le plan social. En plus d’être considérés 
comme le dernier maillon de la chaîne de valeur, 
ils sont toujours stigmatisés comme des tra-
vailleurs non qualifiés et leur travail est perçu 
comme peu attrayant. Il est important de noter 
que les agriculteurs sont également confrontés 
à un manque de reconnaissance de leur rôle 
crucial dans la production alimentaire et la du-
rabilité des zones rurales.

2. Situation économique : De nombreuses 
exploitations, en particulier les plus petites et 
celles qui maintiennent des systèmes tradition-
nels, ne sont pas rentables en raison des faibles 
prix des produits agricoles et de la concurrence 
des pays tiers dont les structures de coûts sont 
moins élevées. Il est donc difficile de couvrir les 
coûts de production et de limiter les possibilités 
de croissance et d’adaptation des exploitations. 
Les agriculteurs dépendent fortement des sub-
ventions et des aides agricoles pour mainte-
nir leur activité. Cependant, il est important 
de rechercher des solutions qui favorisent la 
viabilité économique des exploitations grâce 
à des politiques de prix équitables, à l’accès à 
un financement adéquat et à la promotion des 
marchés locaux.

Situation sociale et économique de 
l’agriculteur.



Page 29

3. Discrimination et exclusion sociale : Les travailleurs migrants du secteur agricole sont souvent 
victimes de discrimination et de stigmatisation en raison de leur appartenance ethnique, de leur natio-
nalité ou de leur langue. Ils peuvent être victimes de discrimination sur le lieu de travail, ainsi que dans 
l’accès aux services et aux droits fondamentaux, tels que les soins de santé, le logement et l’éducation. 
Le manque d’intégration sociale et les barrières linguistiques peuvent contribuer à leur exclusion et à 
la création de communautés isolées. Il est essentiel de promouvoir des politiques et des mesures qui 
combattent la discrimination, favorisent l’égalité de traitement et facilitent l’intégration des travailleurs 
migrants dans les communautés rurales.

2. L’éducation : Le niveau d’éducation des travai-
lleurs migrants dans le secteur agricole peut varier 
en fonction de leur pays d’origine et de leur statut 
migratoire. Certains peuvent avoir un faible niveau 
d’éducation, ce qui leur rend difficile l’accès à de 
meilleures opportunités d’emploi. Cependant, on 
observe également que certains travailleurs mi-
grants ont un niveau d’éducation plus élevé, en 
particulier ceux qui viennent de pays européens. Il 
est essentiel de garantir l’accès à des programmes 
d’éducation et de formation afin d’améliorer les 
compétences et les opportunités des travailleurs 
migrants dans le secteur agricole.

1. Situation sociale et économique : Les travai-
lleurs migrants du secteur agricole sont souvent 
confrontés à des conditions de travail précaires, 
à de faibles salaires et à l’absence de protection 
du travail. Nombre d’entre eux occupent des em-
plois saisonniers et temporaires, ce qui les expose 
à l’instabilité et à la vulnérabilité de la main-d’œu-
vre. En outre, ils peuvent être victimes de discri-
mination et d’exploitation en raison de leur statut 
migratoire et de leur appartenance ethnique. Le 
manque de stabilité de l’emploi et les conditions 
injustes ont un impact négatif sur leur bien-être 
économique et social, ce qui rend difficile leur in-
tégration dans les communautés rurales.

Situation sociale et économique 
des travailleurs migrants dans les 
zones rurales.
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Agriculteurs et travailleurs migrants dans les pays du 

Espagne
Les agriculteurs espagnols sont confrontés à des défis économiques en raison de la 
concurrence mondiale, des coûts de production élevés et de l’évolution des préférences 
des consommateurs. La position sociale des agriculteurs a changé avec la migration 
des jeunes vers les zones urbaines à la recherche de meilleures opportunités. Les tra-
vailleurs migrants du secteur agricole peuvent être confrontés à la discrimination, à 
des conditions de travail précaires et à un manque de représentation.

Italie
Les agriculteurs italiens sont confrontés à des difficultés économiques dues à la concu-
rrence internationale et à l’absence de soutien gouvernemental adéquat. Le statut so-
cial des agriculteurs s’est dégradé ces dernières années et de nombreux jeunes quittent 
les zones rurales. Les travailleurs migrants dans l’agriculture sont souvent confrontés 
à des problèmes d’intégration, de discrimination et de manque de représentation.
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France

Grèce 

Autriche
Les agriculteurs autrichiens sont confrontés à des défis économiques liés aux coûts de 
production et à la concurrence mondiale. La position sociale des agriculteurs a changé 
et de nombreux jeunes quittent les zones rurales. Les travailleurs migrants dans l’agri-
culture peuvent être confrontés à des obstacles en matière d’éducation, à un manque 
de visibilité, à des discriminations et à un manque de représentation.

Les agriculteurs grecs sont confrontés à des défis économiques et sociaux. Le niveau 
d’éducation des agriculteurs est variable et beaucoup d’entre eux n’ont qu’un niveau 
d’éducation primaire. Les travailleurs migrants du secteur agricole peuvent être con-
frontés à des problèmes d’intégration, de discrimination et de manque de représenta-
tion. La Grèce a mis en œuvre des stratégies d’intégration sociale, mais il reste des obs-
tacles à l’amélioration de la situation économique et sociale des travailleurs migrants.

Les agriculteurs français sont confrontés à des difficultés économiques dues à des 
coûts de production élevés et à une pression sur les prix. La position sociale des agri-
culteurs a été affectée par le déclin de la population agricole et le manque de reconnais-
sance de leur rôle. Les travailleurs migrants dans l’agriculture peuvent être confrontés 
à des problèmes d’intégration, de discrimination et de manque de représentation.

Agriculteurs et travailleurs migrants dans les pays du consortium
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L’intégration des travailleurs immigrés dans l’éco-
nomie et les secteurs de l’emploi présente un cer-
tain nombre de défis économiques et sectoriels 
dans l’UE. Certains des plus importants sont les 
suivants :

• Reconnaissance des qualifications et de la 
formation : Les travailleurs immigrés ont des 
difficultés à faire reconnaître leurs qualifications 
et leur formation dans le pays d’accueil, ce qui 
limite leur accès à des emplois qualifiés et bien 
rémunérés.

• Accès à l’éducation et à la formation : Les 
obstacles à l’accès à l’éducation et à la formation 
peuvent entraver les possibilités d’emploi et de 
promotion des travailleurs immigrés.

 • Discrimination et stigmatisation : Les travai-
lleurs migrants peuvent être victimes de discri-
mination et de stigmatisation sur le marché du 
travail, ce qui affecte leurs perspectives d’emploi 
et d’évolution de carrière.
 
• Besoins spécifiques au secteur : Chaque sec-
teur du travail présente des défis spécifiques 
pour l’intégration des travailleurs migrants, tels 
que de mauvaises conditions de travail, l’absence 
de protection sociale ou des emplois précaires 
et temporaires.
 

Défis et opportunités pour améliorer 
l’intégration des travailleurs 
migrants dans les équipes agricoles 
multiculturelles

Défis économiques et sectoriels

• Nécessité de politiques d’intégration : Des 
politiques et des ressources sont nécessaires 
pour soutenir l’éducation, la formation et l’inté-
gration sociale des travailleurs immigrés, en pro-
mouvant l’égalité des chances et en éliminant la 
discrimination.
 
• Consommation de terres et abandon des 
zones rurales : Les communautés rurales sont 
confrontées à des défis liés à la consommation 
de terres par les entreprises de construction 
et à l’abandon des villages par les jeunes. Les 
migrants pourraient contribuer à résoudre ces 
problèmes en trouvant des débouchés dans 
l’agriculture et en revitalisant les maisons aban-
données, en bénéficiant des connaissances et 
des traditions préservées par les résidents ru-
raux âgés.
 
• Emploi saisonnier et stabilité financière : Les 
travailleurs migrants du secteur agricole sont 
souvent confrontés à des emplois précaires et 
mal rémunérés en raison de la nature saison-
nière du travail, ce qui entraîne une instabilité 
financière.
 
• Opportunités dans la production alimentaire 
biologique et locale : La demande croissante 
d’aliments biologiques et produits localement 
crée des opportunités d’emploi dans le secteur 
de l’agriculture, notamment dans les restaurants 
“de la ferme à la table”, les marchés de produc-
teurs et les initiatives d’agriculture soutenue par 
la communauté.
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Outre les défis économiques et sectoriels, l’intégra-
tion des travailleurs immigrés dans l’UE présente 
également des défis personnels et culturels. Les 
principaux sont les suivants :
 
• Adaptation à une culture différente : Les tra-
vailleurs immigrés éprouvent des difficultés à 
s’adapter à une nouvelle culture, à une nouvelle 
langue et à un nouveau mode de vie, ce qui peut 
être source de stress et d’isolement social.
 
• Séparation de la famille et des racines cultu-
relles : Les travailleurs migrants doivent souvent 
laisser derrière eux leur famille et leurs racines 
culturelles, ce qui entraîne un sentiment de perte 
et de solitude qui peut avoir un impact sur leur 
bien-être émotionnel et leur intégration.
 
• Discrimination et préjugés : Les travailleurs 
migrants peuvent être victimes de discrimina-
tions et de préjugés fondés sur leur apparte-
nance ethnique, leur nationalité ou leur langue, 
ce qui affecte leur estime de soi et entrave leur 
intégration dans la société.
 
• Difficultés à établir des relations sociales : 
Les barrières culturelles et linguistiques peuvent 
empêcher les travailleurs migrants d’établir des 
relations sociales, ce qui a un impact sur leur 

Défis personnels et culturels.

Défis sociaux et professionnels.

bien-être émotionnel et leur intégration dans la 
communauté.
 
• Besoin de conserver ses racines culturelles: 
Les travailleurs migrants peuvent vouloir pré-
server leur identité culturelle, leurs traditions et 
leurs coutumes, ce qui peut créer des tensions 
entre leur culture d’origine et la nouvelle culture 
dans laquelle ils se trouvent.
 
• Connaissance de la langue et communica-
tion: Les barrières linguistiques peuvent cons-
tituer un défi important, car elles ont un impact 
sur la capacité des migrants à communiquer 
avec les autres, à accéder aux services et à 
s’orienter dans les processus bureaucratiques.
 
• Emploi et formation professionnelle : Les 
travailleurs migrants peuvent rencontrer des 
difficultés pour trouver un emploi et obtenir la 
formation et les qualifications professionnelles 
nécessaires, ce qui peut avoir un impact sur leur 
intégration dans la population active.
 
• Soutien social : L’absence de réseaux de sou-
tien social peut empêcher les travailleurs mi-
grants de surmonter les difficultés personnelles 
et culturelles, ce qui risque d’aggraver leur isole-
ment et de les empêcher d’accéder aux ressour-
ces et aux services.

Outre les défis économiques, sectoriels, person-
nels et culturels, l’intégration des travailleurs im-
migrés dans l’UE présente également des défis 
sociaux et professionnels. Les principaux sont 
les suivants :
 

• Accès aux services de base : Les travailleurs 
migrants peuvent rencontrer des difficultés 
pour accéder à des services essentiels tels que 
les soins de santé, l’éducation et le logement en 
raison d’obstacles culturels, linguistiques ou ad-
ministratifs.
 

• L’isolement social : Les travailleurs migrants 
peuvent se sentir isolés et déconnectés de la so-
ciété en raison des barrières linguistiques, des 
différences culturelles et du manque de réseaux 
sociaux.
 
• Manque de participation à la société : Les 
travailleurs migrants peuvent éprouver des di-
fficultés à s’engager pleinement dans la société, 
notamment en raison des possibilités limitées de 
bénévolat, de participation politique et d’activités 
communautaires.
 
• Discrimination : Les travailleurs migrants 
peuvent être victimes de discrimination sur le 



Page 34

marché du travail, dans la société et dans leurs 
relations interpersonnelles en raison de leur 
appartenance ethnique, de leur nationalité ou de 
leur langue, ce qui peut entraver leur intégration 
sociale et professionnelle.
 
• Problèmes d’intégration professionnelle : Les 
travailleurs migrants peuvent rencontrer des di-
fficultés à trouver un emploi ou à progresser dans 
leur carrière en raison de barrières linguistiques, 
d’une méconnaissance des exigences du marché 
du travail, d’un accès limité à l’éducation et à la 
formation et d’un manque de reconnaissance de 
leurs qualifications.
 

• Travail illégal et exploitation : Les travailleurs 
migrants peuvent être vulnérables à l’exploita-
tion et s’engager dans le travail illégal, ce qui 
pose des risques pour leur sûreté, leur sécurité 
et leurs opportunités de travail en général.
 
• Problèmes de santé et de sécurité : Les tra-
vailleurs migrants du secteur agricole peuvent 
être confrontés à des risques professionnels, 
notamment à de mauvaises conditions de tra-
vail, à des mesures de sécurité inadéquates et à 
un manque d’accès aux services sociaux et à la 
protection juridique.

Opportunités d’intégration des 
travailleurs migrants dans les 
équipes multiculturelles.

1. Favoriser la diversité culturelle : Les équipes 
agricoles multiculturelles peuvent favoriser la di-
versité culturelle et la compréhension intercultu-
relle parmi les travailleurs. Cela peut promouvoir 
la tolérance et le respect mutuel et contribuer 
à réduire la discrimination et la stigmatisation.
 
2. Apprentissage des langues et compétences 
interculturelles : Les équipes agricoles multi-
culturelles permettent aux travailleurs migrants 
d’apprendre de nouvelles langues et de dévelo-
pper des compétences interculturelles. Cela leur 
permet d’améliorer leur capacité à communiquer 
et à travailler efficacement avec des personnes 
de cultures différentes.
 
3. Transfert de connaissances et de compé-
tences : Les travailleurs migrants apportent des 
connaissances et des compétences précieuses 
aux équipes agricoles multiculturelles, ce qui 
améliore la productivité et l’efficacité et offre 
des possibilités d’apprentissage à tous les tra-
vailleurs.
 
4. Possibilités de leadership et de promotion: 
Les équipes agricoles multiculturelles peuvent 

Les équipes agricoles multiculturelles présen-
tent un certain nombre d’opportunités d’inté-
gration pour les travailleurs migrants. Voici quel-
ques-unes des principales opportunités:

offrir des opportunités de leadership et de pro-
motion aux travailleurs migrants, en renforçant 
leur estime de soi et leur confiance, et en leur 
ouvrant la voie de l’emploi et de la promotion 
économique.
 
5. Favoriser la cohésion sociale : Les équipes 
agricoles multiculturelles favorisent la cohé-
sion sociale et le sentiment d’appartenance à 
une communauté parmi les travailleurs, ce qui 
améliore leur bien-être émotionnel et facilite leur 
intégration dans la société d’accueil.
 
6. Augmentation de la productivité et de l’effi-
cacité : Les travailleurs migrants qualifiés et mo-
tivés contribuent à accroître la productivité et 
l’efficacité des secteurs agricole et rural. Cela a 
un impact positif sur l’économie locale et ren-
force la compétitivité.
 
7. Favoriser l’innovation et l’esprit d’entre-
prise: Les travailleurs migrants apportent des 
compétences et des expériences diverses, ce 
qui favorise l’innovation et l’esprit d’entreprise 
dans les zones rurales. Cela permet de diversifier 
l’économie et de créer de nouvelles opportunités 
d’emploi et de croissance.
 
8. Augmentation de la demande de services et 
de biens : Les travailleurs migrants génèrent une 
demande accrue de services et de biens dans les 
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zones rurales, ce qui a un impact positif sur l’éco-
nomie locale et crée des opportunités d’emploi 
dans les secteurs non agricoles.
 
9. Inclusion sociale : L’arrivée de travailleurs 
migrants favorise l’inclusion sociale dans les 
zones rurales, en encourageant l’interaction et 
la compréhension entre les différentes cultures 
et communautés.
 
10. Stabilisation de la population : Les travai-
lleurs migrants contribuent à stabiliser la popu-
lation dans les zones rurales en créant des em-
plois et en améliorant les conditions de vie et de 
travail. Ils luttent ainsi contre le dépeuplement et 
contribuent au développement durable.
 
11. Amélioration des services publics : Les 
travailleurs migrants contribuent à améliorer 
la qualité et l’accessibilité des services publics 
dans les zones rurales, notamment l’éducation, 
les soins de santé et les transports. Cela améliore 
la qualité de vie et attire de nouveaux résidents.
 
12. Encourager la coopération et le bénévolat 
: Les travailleurs migrants encouragent la coo-
pération et le bénévolat dans les zones rurales, 
ce qui favorise le sens de la communauté et la 
solidarité entre les résidents.
 
13. Combler les pénuries de main-d’œuvre : 
L’embauche de travailleurs migrants permet de 
remédier aux pénuries de main-d’œuvre dans 
le secteur agricole, d’assurer la continuité des 
opérations et d’améliorer la productivité et l’effi-
cacité.
 
14. Réduction des coûts de main-d’œuvre : 
Les travailleurs migrants acceptent souvent 
des salaires plus bas, ce qui réduit les coûts de 
main-d’œuvre pour les agriculteurs. La rentabi-
lité et la compétitivité s’en trouvent améliorées.
 
15. Flexibilité accrue de la main-d’œuvre : La 
volonté des travailleurs migrants de faire des 
heures supplémentaires ou d’effectuer des ro-
tations accroît la flexibilité de la main-d’œuvre, 
ce qui permet aux agriculteurs de s’adapter aux 
besoins du marché et d’améliorer l’efficacité de 
la production.
 
16. Potentiel de croissance économique : l’em-
bauche de travailleurs migrants contribue à la 
croissance économique des communautés ru-

rales, en créant des emplois et en augmentant 
la demande de services et de biens.
 
17. Augmentation de la collecte des impôts : 
L’augmentation de la population immigrée dans 
les zones rurales accroît les recettes fiscales par 
le biais de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur la 
consommation et d’autres taxes connexes.
 
18. Augmentation de la consommation de ser-
vices et de biens : La croissance de la population 
immigrée stimule la consommation de services 
et de biens, générant des revenus supplémen-
taires pour les entreprises locales et augmentant 
les recettes fiscales.
 
19. Création de nouveaux emplois : L’afflux de 
travailleurs migrants contribue à la création 
d’emplois, apportant des revenus supplémen-
taires aux particuliers, aux entreprises et aux 
entités publiques par le biais des impôts.
 
20. Obtenir des financements supplémentai-
res : L’augmentation de la population immigrée 
peut attirer des sources de financement euro-
péennes et autres pour des projets et des pro-
grammes visant à l’intégration et au développe-
ment rural.
 
21. Soutien des organisations non gouverne-
mentales : Un nombre croissant d’organisations 
non gouvernementales se consacrent à l’aide 
aux migrants, en leur fournissant un soutien et 
des ressources pour leur intégration dans la so-
ciété et sur le marché du travail.
 
22. Soutien linguistique : De nombreux pays ont 
mis en place des programmes de soutien linguis-
tique pour les migrants, proposant des cours de 
langue et une assistance pour aider à combler le 
fossé linguistique et améliorer la communication 
avec la communauté locale.
 
23. Groupements d’employeurs : Les emplo-
yeurs des zones rurales forment souvent des 
groupes pour faciliter l’embauche de travailleurs 
saisonniers. Ces groupes rationalisent le proces-
sus, permettant aux agriculteurs d’accéder à un 
réservoir de travailleurs et garantissant une ex-
périence d’emploi plus harmonieuse tant pour les 
employeurs que pour les employés.
 
24. Initiatives sociales des employeurs : Les 
employeurs s’impliquent de plus en plus dans la 
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création de liens et de moments sociaux avec 
leurs travailleurs. Ils fournissent de la nourriture 
et des boissons pendant les pauses et organi-
sent des événements sociaux pour favoriser un 
sentiment de communauté parmi les travailleurs 
et la population locale.
 
25. Sensibilisation et acceptation : Les em-
ployeurs sont de plus en plus conscients de la 
nécessité d’avoir des travailleurs étrangers pour 
soutenir leurs activités. Cela a conduit à une 
meilleure acceptation des migrants au sein des 
communautés locales, réduisant ainsi le racisme 
et la xénophobie.
 
26. Accès à la formation : Les migrants peuvent 
accéder à des programmes de formation qui me-
ttent l’accent sur la sécurité au travail et pro-
posent un enseignement professionnel adapté 
à des secteurs et des spécialités spécifiques. 
Ces programmes aident les migrants à acquérir 
les aptitudes et les compétences nécessaires à 
l’emploi et à l’évolution de leur carrière.
 
27. Collaboration avec les associations loca-
les: Les agriculteurs et les employeurs collabo-
rent avec les associations et les organisations 
locales qui soutiennent les migrants, travaillant 
ensemble pour relever les défis et fournir une 
assistance aux travailleurs migrants.
 
28. Développement personnel et profession-
nel : Les travailleurs migrants ont la possibilité 
de s’épanouir sur le plan personnel et profes-
sionnel grâce à des programmes de formation 
et de développement des compétences. Cela 
leur permet d’améliorer leur employabilité et de 
contribuer au succès des exploitations agricoles.
 
29. Possibilités de financement européen 
: L’augmentation de la population immigrée 
dans les zones rurales peut ouvrir des possibi-
lités d’accès aux fonds européens et à d’autres 
sources de financement. Ces fonds peuvent être 
utilisés pour soutenir les efforts d’intégration et 
promouvoir le développement des zones rurales.

30. Amélioration de la cohésion sociale : La 
présence de travailleurs migrants peut contri-
buer à améliorer la cohésion sociale au sein des 
communautés rurales, car des personnes d’ho-
rizons différents se rencontrent, interagissent et 
nouent des relations.
 

31. Promouvoir les échanges culturels : L’inté-
gration des travailleurs migrants offre des pos-
sibilités d’échanges culturels et d’apprentissage 
mutuel entre différentes communautés, favori-
sant la compréhension et l’appréciation de cul-
tures diverses.
 
32. Innovation et adaptation : Les travailleurs 
migrants apportent des perspectives et des 
idées nouvelles dans les zones rurales, favorisant 
l’innovation et l’adaptation aux nouvelles prati-
ques et technologies agricoles.
 
33. Le développement durable : La présence de 
travailleurs migrants peut contribuer au dévelop-
pement durable des zones rurales en fournissant 
une main-d’œuvre qui soutient les activités agri-
coles et stimule les économies locales.
 
34. Diversité et créativité accrues : La diversité 
des origines et des expériences des travailleurs 
migrants enrichit les communautés rurales, en 
favorisant la créativité et en offrant de nouve-
lles perspectives sur les pratiques agricoles et 
les traditions locales.
 
35. Amélioration des services sociaux : L’afflux 
de travailleurs migrants peut entraîner une amé-
lioration des services sociaux dans les zones 
rurales, car la demande en matière de soins de 
santé, d’éducation, de transport et d’autres ser-
vices essentiels est plus importante.
 
36. Préservation de la culture : Les travailleurs 
migrants peuvent contribuer à la préservation 
des traditions locales et du patrimoine culturel 
en partageant leurs propres pratiques et con-
naissances culturelles, enrichissant ainsi le tissu 
culturel des communautés rurales.
 
37. Mobilité sociale : L’intégration des travai-
lleurs migrants peut offrir des possibilités de 
mobilité sociale ascendante, car les individus et 
les familles peuvent améliorer leurs conditions 
de vie et leurs perspectives économiques grâce 
aux possibilités d’emploi et d’éducation dans les 
zones rurales.
 
38. Augmentation de la diversité de la 
main-d’œuvre : L’embauche de travailleurs mi-
grants apporte de la diversité à la main-d’œuvre 
agricole, favorisant un marché du travail plus in-
clusif et représentatif qui reflète la nature multi-
culturelle de la société.
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39. Promouvoir les liens entre les zones rura-
les et urbaines : La présence de travailleurs mi-
grants dans les zones rurales peut renforcer les 
liens et les interactions entre les zones rurales 
et urbaines, en favorisant l’échange d’idées, de 
ressources et d’opportunités économiques.
 
40. Programmes d’échanges culturels : Les 
initiatives qui encouragent les programmes 
d’échanges culturels entre les travailleurs mi-
grants et les résidents locaux peuvent faciliter 
la compréhension, le respect et la coopération, 
en faisant tomber les barrières et en renforçant 
les communautés.
 
41. Programmes d’intégration sociale : Les 
gouvernements et les organisations peuvent 
mettre en œuvre des programmes d’intégration 
sociale qui offrent un soutien et des ressources 
aux travailleurs migrants, en les aidant à s’adap-
ter aux aspects sociaux et culturels de leur nou-
velle communauté.
 
42. Programmes de mentorat : La mise en 
place de programmes de tutorat dans le cadre 
desquels des agriculteurs expérimentés ou des 
membres de la communauté peuvent encadrer 
et guider les travailleurs migrants peut faciliter 
leur intégration et leur fournir des conseils et un 
soutien précieux.
 
43. Accès aux services financiers : Veiller à ce 
que les travailleurs migrants aient accès à des 
services financiers tels que les services bancai-
res, les comptes d’épargne et la microfinance 
peut leur permettre de gérer efficacement leurs 
finances et d’acquérir une stabilité économique.
 
44. Initiatives de développement communau-
taire : L’engagement des travailleurs migrants 
dans des initiatives de développement commu-
nautaire, telles que la participation à des événe-
ments locaux, le bénévolat et la contribution à 
des projets communautaires, peut favoriser un 
sentiment d’appartenance et une participation 
active.
 
45. L’égalité des sexes et l’autonomisation : 
La promotion de l’égalité des sexes et de l’au-
tonomisation des travailleurs migrants, en ga-
rantissant l’égalité d’accès aux ressources, aux 
opportunités et aux processus de prise de déci-
sion, peut créer un environnement de travail plus 
inclusif et équitable.

46. Formation à la sensibilisation culturelle : 
L’organisation d’une formation de sensibilisation 
culturelle à l’intention des travailleurs migrants 
et des résidents locaux peut améliorer la com-
préhension, promouvoir le respect de la diversité 
et prévenir les malentendus ou les conflits.
 
47. Soutien à la santé et au bien-être : L’offre 
d’un soutien complet en matière de santé et 
de bien-être, y compris l’accès aux services de 
santé, les ressources en matière de santé men-
tale et les initiatives visant à concilier vie profes-
sionnelle et vie privée, peut contribuer au bien-
être général des travailleurs migrants.
 
48. Possibilités de mise en réseau : Faciliter les 
possibilités de mise en réseau pour les travai-
lleurs migrants dans le secteur agricole, telles 
que les événements sectoriels, les conféren-
ces et les associations professionnelles, peut 
les aider à établir des relations précieuses et à 
étendre leurs réseaux professionnels.
 
49. Reconnaissance des contributions : Re-
connaître et célébrer les contributions des tra-
vailleurs migrants au secteur agricole et aux 
communautés rurales par des prix, des re-
connaissances publiques et des événements 
d’appréciation peut renforcer leur sentiment 
d’appartenance et de valeur.
 
50. Le plaidoyer politique : S’engager dans la 
défense des politiques pour promouvoir des po-
litiques inclusives et favorables aux migrants aux 
niveaux local, régional et national peut créer un 
environnement favorable aux travailleurs mi-
grants et faciliter leur intégration dans le secteur 
agricole et les communautés rurales.
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Opportunités pour l’agriculture et 
les zones rurales.

Les possibilités d’attirer et d’embaucher des travai-
lleurs migrants dans les zones rurales et le secteur 
agricole de l’Union européenne sont multiples. Ces 
opportunités découlent des différents défis et fac-
teurs que nous avons examinés jusqu’à présent.
Tout d’abord, la présence de travailleurs migrants 
répond au problème persistant des pénuries de 
main-d’œuvre dans le secteur agricole et les zones 
rurales de l’Union européenne. En comblant ces 
lacunes, ils assurent la continuité des opérations 
agricoles et préviennent les perturbations de la 
production et de l’approvisionnement en denrées 
alimentaires.
En outre, l’attraction des travailleurs migrants con-
tribue à la croissance économique et au dévelo-
ppement des zones rurales. Leur emploi crée des 
opportunités de travail, stimule les entreprises lo-
cales et augmente la demande de biens et de servi-
ces, ce qui profite à l’économie globale de la région.
Outre les avantages économiques, la présence de 
travailleurs migrants favorise la diversité culturelle 
et les échanges interculturels. La diversité de leurs 
origines, de leurs langues et de leurs traditions en-
richit le tissu social et favorise la compréhension 
interculturelle, la tolérance et le respect mutuel 
entre les membres de la communauté.
Les travailleurs migrants apportent également des 
connaissances, des compétences et des expérien-
ces précieuses en matière de pratiques et de tech-
niques agricoles. Leur intégration dans les zones 
rurales facilite le transfert de ces compétences aux 
agriculteurs locaux, ce qui conduit à l’innovation, à 
l’amélioration de la productivité et à l’adoption de 
pratiques agricoles durables.
En outre, l’attraction des travailleurs migrants per-
met de répondre au problème pressant de l’exode 
rural. En augmentant la population et en apportant 
de la vitalité aux communautés rurales, ils contri-
buent à la régénération des économies, des infras-
tructures et des services locaux.
L’intégration des travailleurs migrants dans les 
communautés rurales favorise l’inclusion sociale et 
l’engagement communautaire. Elle offre des pos-
sibilités de collaboration, de bénévolat et de créa-
tion de liens sociaux, renforçant ainsi le sentiment 
d’appartenance et la cohésion sociale au sein de la 
communauté.
Leur présence stimule également l’esprit d’entre-
prise et le développement commercial dans les 

zones rurales. Les travailleurs migrants peuvent 
créer leur propre entreprise agricole ou contribuer 
à la croissance et à la diversification des entreprises 
existantes, ce qui favorise l’innovation et génère 
des opportunités économiques.
L’échange de langues et de cultures entre les tra-
vailleurs migrants et la population locale est béné-
fique pour les deux parties. Des cours de langue et 
des activités interculturelles peuvent être mis en 
place pour faciliter la communication, l’intégration 
et la compréhension mutuelle.
Les travailleurs migrants apportent souvent de 
leur pays d’origine des connaissances et une expé-
rience en matière de pratiques agricoles durables. 
Leur implication dans le secteur agricole favorise 
l’adoption de méthodes respectueuses de l’envi-
ronnement, contribuant ainsi à la durabilité et à la 
résilience des communautés rurales.
La présence de travailleurs migrants d’origines et 
de cultures diverses ouvre la voie à de nouveaux 
marchés et à de nouvelles possibilités d’exporta-
tion. Leur connaissance des marchés internatio-
naux et des préférences des consommateurs peut 
aider les entreprises rurales à élargir leur champ 
d’action et à accroître leur compétitivité.
L’intégration des travailleurs migrants dans le 
secteur agricole peut favoriser la collaboration en 
matière de recherche et d’innovation. Ils peuvent 
contribuer à des projets de recherche, à l’échange 
de connaissances et à des avancées technologi-
ques, favorisant ainsi le progrès et l’amélioration 
des pratiques agricoles.
En outre, la présence de travailleurs migrants peut 
renforcer les services sociaux dans les zones ru-
rales, tels que les soins de santé, l’éducation et les 
transports publics. L’augmentation de la population 
et de la demande de services entraîne une amélio-
ration des infrastructures et de l’accès aux équipe-
ments essentiels, tant pour les migrants que pour 
les résidents locaux.
Les initiatives visant à attirer et à intégrer les tra-
vailleurs migrants dans les zones rurales peuvent 
bénéficier d’un financement et d’un soutien eu-
ropéens. Les programmes et subventions de l’UE 
fournissent des ressources pour la formation, le 
développement d’infrastructures et les projets 
communautaires qui facilitent l’intégration et le 
bien-être des travailleurs migrants.
La vitalité culturelle des zones rurales est renforcée 
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par la présence de travailleurs migrants. Les festi-
vals, les célébrations et les événements culturels 
qui mettent en valeur la diversité et les traditions 
des différentes communautés créent un environ-
nement rural dynamique et inclusif.
Enfin, la contribution des travailleurs migrants aux 
systèmes de protection sociale, par leur participa-
tion au marché du travail et le paiement de taxes, 
renforce ces systèmes et profite à la fois aux mi-
grants et à la société dans son ensemble.
L’attraction et l’embauche de travailleurs mi-
grants dans les zones rurales et le secteur agri-
cole de l’Union européenne offrent un large éven-
tail d’opportunités. Ces opportunités englobent 
la croissance économique, la diversité culturelle, 
le transfert de connaissances, l’inclusion sociale, 

l’esprit d’entreprise, la durabilité, l’expansion des 
marchés, la collaboration en matière de recherche, 
le développement des infrastructures, le finance-
ment européen, la vitalité culturelle et le renforce-
ment des systèmes de protection sociale. Saisir ces 
opportunités peut conduire à des communautés 
rurales prospères, à des secteurs agricoles rési-
lients et à un progrès socio-économique global... 

Le rôle de l’agriculteur et les principes de 
gestion d’une équipe multiculturelle.

Former des équipes agricoles multiculturelles

Le rôle de l’agriculteur dans la gestion d’une équipe multiculturelle est très important, car il peut 
influencer l’efficacité et le succès de l’équipe et de l’exploitation agricole dans son ensemble. Parmi 
les principaux rôles que l’agriculteur peut jouer, on peut citer les suivants :
• Mentorat : L’agriculteur doit proposer un men-
torat et un soutien aux travailleurs de cultures 
différentes, en particulier à ceux qui ont moins 
d’expérience ou de compétences. Cela peut 
contribuer à améliorer l’efficacité de l’équipe et 
la qualité du travail.

• Leadership : L’agriculteur doit diriger efficace-
ment son équipe, en fixant des objectifs clairs et 
en fournissant un retour d’information construc-
tif. Cela peut contribuer à améliorer la motivation 
et l’engagement des travailleurs, ainsi que l’effi-
cacité et la qualité du travail.

 
• Créer un environnement de travail ouvert à 
tous : L’agriculteur doit s’efforcer de créer un 
environnement de travail inclusif qui favorise la 
collaboration mutuelle, le respect et la tolérance. 
Cela peut contribuer à créer un sentiment de 
communauté parmi les travailleurs de différen-
tes cultures et à améliorer l’efficacité de l’équipe.
 
• Encourager une communication efficace : 
L’agriculteur doit encourager une communica-
tion efficace entre les travailleurs de cultures di-
fférentes et veiller à ce que chacun comprenne 

les tâches et les responsabilités des autres. Cela 
permet d’éviter les malentendus et d’améliorer 
l’efficacité et la qualité du travail.
 
• Promouvoir le partage des connaissances: 
L’agriculteur peut encourager l’échange de 
connaissances et de compétences entre des 
travailleurs de cultures différentes. Cela peut 
contribuer à améliorer l’efficacité de l’équipe et 
à accroître la diversité des compétences dans 
l’exploitation agricole.
 
• Assurer l’éducation et la formation : L’agricul-
teur peut proposer une formation et un enseig-
nement aux travailleurs de cultures différentes 
afin de les aider à améliorer leurs compétences 
et leurs connaissances. Cela peut améliorer l’effi-
cacité de l’équipe et la qualité du travail.
 
• Traiter tous les travailleurs sur un pied d’éga-
lité : L’agriculteur doit traiter tous les travailleurs 
de la même manière et avec respect, quelle que 
soit leur origine culturelle ou ethnique. Cela peut 
contribuer à créer un environnement de travail 
juste et équitable qui favorise la motivation et 
l’engagement des travailleurs.
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L’agriculteur doit suivre un certain nombre de 
principes pour gérer efficacement une équipe 
multiculturelle dans l’exploitation agricole. Voici 
quelques-uns de ces principes :

• Respect de la diversité culturelle : L’agricul-
teur doit respecter et valoriser la diversité cultu-
relle des travailleurs et être ouvert à l’apprentis-
sage des différentes cultures représentées dans 
l’équipe.
 
• Une communication efficace : L’agriculteur 
doit veiller à ce que la communication soit effi-
cace entre les travailleurs et doit être clair et 
concis lorsqu’il donne des instructions et des 
informations en retour.
 
• L’égalité de traitement : L’agriculteur doit 
traiter tous les travailleurs de manière égale et 
équitable, quelle que soit leur origine culturelle 
ou ethnique.
 
• Gestion des conflits : L’agriculteur doit être 
capable d’identifier et de gérer équitablement 
et efficacement les conflits qui peuvent surve-
nir entre des travailleurs de cultures différentes.
 
• Promotion de la coopération : L’agriculteur 
doit encourager la coopération entre les travai-
lleurs de cultures différentes et promouvoir le 
partage des connaissances et des compétences.

• Éducation et formation : L’agriculteur doit as-
surer l’éducation et la formation des travailleurs 
issus de cultures différentes afin de les aider à 
améliorer leurs compétences et leurs connais-
sances, et d’accroître ainsi l’efficacité de l’équipe.
 
• Flexibilité : L’agriculteur doit faire preuve de 
souplesse dans son approche de la gestion et 
être prêt à s’adapter aux besoins et aux préfé-
rences des travailleurs de différentes cultures.
 
• Sensibilisation : L’agriculteur doit être cons-
cient des différences culturelles qui existent au 
sein de l’équipe et être capable de s’y adapter. 
Il doit notamment être conscient des différents 
styles de communication, des valeurs et des 
croyances culturelles, ainsi que des normes so-
ciales.
 
• Empathie : l’agriculteur doit faire preuve d’em-
pathie à l’égard des travailleurs de cultures di-
fférentes, en cherchant à comprendre leurs 
points de vue et leurs perspectives. Cela peut 
contribuer à créer un environnement de travail 
positif et à favoriser la collaboration entre les 
travailleurs.

Rôle/attitudes que les travailleurs 
nationaux peuvent adopter pour faciliter 
l’intégration.

Les travailleurs nationaux d’une équipe agricole multiculturelle ont également un rôle important à 
jouer pour faciliter l’intégration de leurs collègues migrants. Voici quelques attitudes et comporte-
ments qu’ils peuvent adopter :

• Montrer de l’intérêt et de la curiosité pour les 
autres cultures : Les travailleurs nationaux peu-
vent montrer de l’intérêt et de la curiosité pour les 
cultures de leurs collègues migrants et être prêts 
à apprendre d’eux.
 
• Faire preuve de patience et de compréhension: 
Les travailleurs nationaux peuvent faire preuve de 
patience et de compréhension à l’égard de leurs 
collègues immigrés qui peuvent éprouver des di-
fficultés à s’adapter à une nouvelle culture et à un 
nouvel environnement de travail.
 
• Offrir de l’aide et du soutien : Les travailleurs na-
tionaux peuvent apporter leur aide et leur soutien 

à leurs collègues migrants dans des domaines tels 
que la communication, l’adaptation au travail et la 
vie dans la communauté locale.
 
• Éviter la discrimination et le racisme : Les travai-
lleurs nationaux devraient éviter la discrimination 
et le racisme à l’égard de leurs collègues migrants 
et les traiter avec respect et dignité.
 
• Encourager la coopération et l’inclusion : Les 
travailleurs nationaux peuvent encourager la coo-
pération et l’intégration au sein de l’équipe, en fa-
vorisant le partage des connaissances et des com-
pétences et en veillant à ce que tous les travailleurs 
se sentent valorisés et respectés.
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Les travailleurs migrants ont également un rôle important à jouer pour faciliter leur propre intégra-
tion dans des équipes agricoles multiculturelles. Voici quelques attitudes et comportements qu’ils 
peuvent adopter :

• Montrer de l’intérêt pour la culture locale : Les 
travailleurs migrants peuvent montrer de l’intérêt 
et du respect pour la culture locale, en essayant 
d’apprendre et de s’adapter aux coutumes et aux 
valeurs de la communauté.
 
• Apprendre la langue locale : Les travailleurs 
migrants peuvent apprendre la langue locale afin 
d’améliorer la communication avec leurs collè-
gues de travail et la communauté locale.
 
• Être proactif et collaboratif : Les travailleurs 
migrants peuvent être proactifs et collaboratifs 
au travail, en se portant volontaires pour aider 

Rôle/attitudes que les travailleurs 
migrants peuvent adopter pour 
faciliter leur intégration.

Principes de coexistence qui devraient 
régir les équipes multiculturelles.

leurs collègues et partager leurs connaissances 
et leurs compétences.
 
• Accepter les différences culturelles : Les tra-
vailleurs migrants peuvent accepter et respecter 
les différences culturelles de leurs collègues de 
travail et faire preuve de tolérance à l’égard des 
différences culturelles qui peuvent survenir.
 
• Participer à des activités sociales : Les travai-
lleurs migrants peuvent participer à des activités 
sociales et culturelles au sein de la communauté 
locale, ce qui peut les aider à s’intégrer et à nouer 
des liens avec des personnes d’origines culture-
lles différentes.

Les équipes multiculturelles doivent être régies par des principes de coexistence qui favorisent l’har-
monie, la coopération et le respect mutuel entre les travailleurs de cultures différentes. Ces principes 
sont notamment les suivants
• Le respect : Les travailleurs issus de cultures 
différentes doivent respecter les différences cul-
turelles, les opinions et les croyances de leurs 
collègues.
 
• Tolérance : Les travailleurs issus de cultures 
différentes doivent faire preuve de tolérance à 
l’égard des différences culturelles et s’efforcer 
de comprendre les perspectives et les points de 
vue de leurs collègues.
 
• Une communication efficace : Les travailleurs 
issus de cultures différentes doivent communi-
quer efficacement, en veillant à ce que chacun 
comprenne les instructions et les tâches qui lui 
sont assignées.
 
• Collaboration : Les travailleurs issus de cultu-

res différentes doivent collaborer au travail, en 
partageant leurs connaissances et leurs com-
pétences pour atteindre des objectifs communs.
 
• Flexibilité : Les travailleurs issus de cultures di-
fférentes doivent être flexibles et prêts à s’adap-
ter aux différences culturelles et aux change-
ments dans l’environnement de travail.
 
• Empathie : Les travailleurs issus de cultures 
différentes doivent faire preuve d’empathie en-
vers les autres, en cherchant à comprendre leurs 
points de vue et leurs besoins.
 
• L’égalité : Les travailleurs issus de cultures di-
fférentes doivent être traités de manière égale et 
équitable, quelle que soit leur origine culturelle 
ou ethnique.
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Plusieurs outils peuvent être utilisés pour la gestion et la communication entre les employeurs agricoles 
et les travailleurs migrants. Voici quelques-uns de ces outils :

Un outil de communication et de collaboration ouvert basé sur le web pour les équipes agricoles 
multiculturelles devrait avoir plusieurs fonctionnalités pour assurer une communication et une colla-
boration efficaces et efficientes. Voici quelques-unes des fonctionnalités importantes qui pourraient 
être incluses :

Outils et fonctionnalités pour la gestion/
communication des employeurs avec les 
travailleurs migrants mobiles.

• Plateformes de gestion de la main-d’œuvre : 
AgriShift et Agrismart sont des exemples de pla-
teformes de gestion de la main-d’œuvre dans l’agri-
culture. Ces plateformes permettent aux emplo-
yeurs agricoles de gérer le recrutement et le suivi 
des performances des travailleurs migrants, ainsi 
que la communication avec eux.
 
• Applications mobiles : FarmLead et AgriSync sont 
des exemples d’applications mobiles qui peuvent 
être utilisées pour la communication et le suivi des 
travailleurs migrants. Ces applications permettent 
aux employeurs agricoles d’envoyer des messages 
et de recevoir des mises à jour de la part des tra-
vailleurs migrants, ainsi que de fournir des infor-
mations importantes sur l’exploitation agricole et 
les conditions de travail.
 
• Les réseaux sociaux : Facebook et WhatsApp 
sont des exemples de réseaux sociaux qui peuvent 
être utilisés pour communiquer avec les travailleurs 
migrants. Ces réseaux sociaux permettent aux em-
ployeurs agricoles d’envoyer des messages et de 
partager des informations importantes avec les 
travailleurs migrants, ainsi que d’encourager l’en-
gagement et l’interaction.
 
• Outils de traduction : Google Translate et Micro-
soft Translator sont des exemples d’outils de tra-
duction qui peuvent être utilisés. Ces outils perme-
ttent aux entrepreneurs agricoles de surmonter les 
barrières linguistiques et de communiquer avec les 

travailleurs migrants dans leur langue maternelle.
 
• Formation et éducation : Parmi les exemples de 
formation et d’éducation qui peuvent être proposés 
aux travailleurs migrants, citons les programmes de 
formation sur la sécurité au travail, les bonnes prati-
ques agricoles et l’utilisation des machines agricoles. 
Ces programmes peuvent aider les travailleurs mi-
grants à acquérir les compétences et les connais-
sances nécessaires pour effectuer leur travail de 
manière efficace.
 
• Bulletins d’information : Le Boletín Agrario du 
ministère espagnol de l’agriculture et de la pêche, 
de l’alimentation et de l’environnement et le Bulletin 
agricole de l’Union européenne sont des exemples 
de bulletins d’information qui peuvent être utilisés 
pour fournir des informations importantes aux tra-
vailleurs migrants. Ces bulletins peuvent fournir des 
informations pertinentes sur l’exploitation agricole, 
les conditions de travail et les événements impor-
tants.
 
• Réunions et séances d’information : Parmi les 
exemples de réunions et de séances de retour d’in-
formation, on peut citer les réunions hebdomadaires 
pour discuter des progrès et des problèmes de l’ex-
ploitation agricole, ainsi que les séances de retour 
d’information individuelles pour fournir un retour 
d’information et encourager une communication 
ouverte et efficace. 

• Chat en temps réel : Une fonctionnalité de 
chat en temps réel permettrait aux travailleurs 
d’échanger des messages instantanés, ce qui 
pourrait améliorer la communication et la colla-
boration au sein de l’équipe.
• Calendrier partagé : Une fonctionnalité de ca-
lendrier partagé permettrait aux travailleurs de 

voir les horaires de travail des uns et des autres, 
ce qui pourrait faciliter l’organisation de réunions 
et de tâches en collaboration.
 
• Partage de fichiers : Une fonctionnalité de par-
tage de fichiers permettrait aux travailleurs de 
partager des documents importants, tels que des 
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manuels d’utilisation, des rapports de sécurité, 
des vidéos d’instruction, etc.
 
• Traduction automatique : Une fonctionnalité 
de traduction automatique permettrait aux tra-
vailleurs issus de milieux culturels différents de 
communiquer dans leur langue maternelle et de 
traduire les messages en temps réel pour que les 
autres puissent les comprendre.
 
• Forum de discussion : Une fonctionnalité de 
forum de discussion permettrait aux travailleurs 
d’afficher des questions et des réponses, de par-
tager des idées et de discuter de sujets perti-
nents.
 
• Vidéoconférence : Une fonctionnalité de vi-
déoconférence permettrait aux travailleurs de 
communiquer face à face en ligne, ce qui pourrait 
améliorer la communication et la compréhension.
 
• Enquêtes et questionnaires : Une fonction-
nalité d’enquête et de questionnaire permettrait 
aux employeurs de recueillir rapidement et effica-
cement des informations et des avis auprès des 
travailleurs.
 
• Planification des tâches : Une fonctionnalité 
de planification des tâches permettrait aux em-
ployeurs d’assigner des tâches et de suivre leur 
progression, ce qui pourrait améliorer l’organisa-
tion et la productivité.
 

• Orientation et informations sur l’emploi : Une 
section d’orientation qui fournit des informa-
tions utiles aux travailleurs migrants, telles que 
le type de travail qu’ils effectueront, les attentes 
de l’employeur, les droits du travail et les règles 
de sécurité.
 
• Cours de formation : Une section de formation 
offrant des cours en ligne sur des sujets perti-
nents, tels que la sécurité au travail, les compé-
tences linguistiques et culturelles et les bonnes 
pratiques agricoles.
 
• Guide de l’éthique et des valeurs : Une section 
présentant les valeurs et les principes éthiques 
attendus des travailleurs et des employeurs, y 
compris l’égalité, le respect mutuel, la tolérance 
et la responsabilité sociale.
 
• Conseils d’adaptation culturelle : Une section 
fournissant des conseils et des orientations sur 

• Gestion des offres d’emploi : Une section où les 
employeurs peuvent publier des offres d’emploi, 
en précisant les détails du poste et les conditions 
à remplir pour postuler.
 
• Gestion des candidatures : Une section où les 
travailleurs peuvent publier leurs demandes d’em-
ploi, en précisant leur expérience et leurs com-
pétences, ainsi que les postes qu’ils recherchent.
 
• Système de recrutement en ligne : Fonction-
nalité permettant aux employeurs de recruter des 
travailleurs migrants en ligne, y compris la créa-
tion et la signature de contrats.
 
• Gestion des contrats : Une section où les em-
ployeurs et les travailleurs peuvent consulter et 
gérer leurs contrats en ligne, y compris les détails 
sur le salaire, les heures de travail et les respon-
sabilités.
 
• Notifications automatiques : Une fonction-
nalité qui envoie des notifications automatiques 
aux travailleurs et aux employeurs concernant les 
nouvelles offres d’emploi, les mises à jour de con-
trats et d’autres changements importants dans 
l’exploitation agricole.
 
• Évaluation des performances : Une section où 
les employeurs peuvent évaluer les performances 
des travailleurs migrants, en fournissant un retour 
d’information et des possibilités d’amélioration.

Outre les fonctionnalités mentionnées ci-dessus, un outil de communication et de collaboration 
ouvert basé sur le web pour les équipes agricoles multiculturelles peut également mettre en œuvre 
d’autres fonctionnalités importantes au niveau de l’orientation, de la formation et de l’éthique. Cer-
taines de ces fonctionnalités peuvent être les suivantes

l’adaptation à une nouvelle culture, tels que les 
normes de comportement et l’étiquette culturelle.
 
• Ressources de soutien : Une section four-
nissant des informations et des ressources de 
soutien, telles que des services de conseil et de 
soutien émotionnel, des soins médicaux et une 
aide juridique.
 
• Informations sur les droits du travail : Une sec-
tion informant les travailleurs migrants de leurs 
droits en matière de travail et des ressources à 
leur disposition s’ils ont besoin d’une assistance 
juridique.
 
• Contacts en cas d’urgence : Une section four-
nissant une liste de contacts en cas d’urgence, 
tels que les numéros de téléphone de la police, 
des pompiers et des services médicaux d’ur-
gence.
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Au niveau de l’Union européenne, il existe plusieurs règlements et directives qui 
traitent des questions liées à la migration, aux relations de travail, à la discrimination 
et à l’intégration des travailleurs migrants et des citoyens. Voici quelques-uns des 
principaux textes législatifs :

Dans le cadre du travail de l’Union européenne, plusieurs règlements régissent les 
relations de travail dans les entreprises. Voici quelques-uns des principaux règle-
ments :

• Directive 2003/109/CE relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée : 
Cette directive établit un cadre pour le statut des ressortissants de pays tiers qui résident légalement 
dans un État membre pendant une longue période. Elle prévoit des droits et des garanties similaires 
à ceux des citoyens de l’UE en termes d’emploi, d’éducation, de sécurité sociale et d’autres aspects.
 
• Directive 2004/38/CE relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles 
de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres : Cette directive établit les 
droits de libre circulation et de séjour des citoyens de l’UE et des membres de leur famille sur le te-
rritoire des États membres. Elle garantit l’égalité de traitement en termes d’emploi, d’éducation, de 
sécurité sociale et d’autres aspects.
 
• Directive 2006/54/CE relative à l’égalité des chances et de traitement entre hommes et femmes 
en matière d’emploi et de travail : Cette directive traite de l’égalité entre les hommes et les femmes 
dans le domaine de l’emploi et interdit toute discrimination fondée sur le sexe en matière d’accès à 
l’emploi, de conditions de travail, de promotion et de formation professionnelle.
 
• Directive 2000/43/CE relative à l’égalité raciale : cette directive interdit la discrimination raciale 
et ethnique dans les domaines de l’emploi, de l’éducation, de l’accès aux biens et aux services, de 
la sécurité sociale et dans d’autres domaines. Elle établit un cadre pour prévenir et combattre la 
discrimination raciale et promouvoir l’égalité de traitement.
 
• Directive 2000/78/CE portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement 
en matière d’emploi et de travail : Cette directive établit un cadre pour prévenir la discrimination 
dans l’emploi fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 
Elle garantit l’égalité de traitement en matière d’emploi, de formation, de conditions de travail et de 
questions connexes.
 
• Directive 2011/98/UE relative aux procédures de délivrance de visas et de titres de séjour de longue 
durée : Cette directive établit des normes et des procédures pour la délivrance de visas et de titres 
de séjour de longue durée aux ressortissants de pays tiers. Elle établit des critères pour l’admission 
et le séjour des migrants et promeut l’intégration des migrants.

• Directive 2003/88/CE concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail : Cette 
directive fixe des règles relatives à la durée maximale du travail, aux périodes de repos et aux congés 
annuels. Elle garantit la protection des droits des travailleurs en matière de temps de travail et de 
périodes de repos.
 
• Directive 2001/23/CE concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprises ou d’établissements : Cette 
directive assure la protection des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprises ou d’éta-
blissements. Les droits et conditions d’emploi acquis par les travailleurs doivent être respectés et 
maintenus par le nouvel employeur.
 

Cadre législatif européen
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• La directive 2002/14/CE établit un cadre général pour l’information et la consultation des travai-
lleurs dans l’Union européenne : Cette directive établit le droit des travailleurs à être informés et 
consultés sur les questions importantes affectant leurs intérêts dans l’entreprise. Elle encourage 
la participation des travailleurs à la prise de décision et garantit le droit à l’information et à la con-
sultation.
 
• Directive 2000/78/CE portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail : Cette directive, en plus de traiter de la discrimination, interdit égale-
ment la discrimination dans l’emploi fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou 
l’orientation sexuelle. Elle établit un cadre pour garantir l’égalité de traitement en matière d’emploi 
et de travail.
 
• Directive 2006/54/CE relative à l’égalité des chances et de traitement entre hommes et femmes 
en matière d’emploi et de travail : Cette directive prévoit l’égalité de traitement entre les hommes 
et les femmes dans le domaine de l’emploi, y compris l’égalité de rémunération et l’interdiction de la 
discrimination fondée sur le sexe. Elle promeut l’égalité des chances et la non-discrimination entre 
les hommes et les femmes dans l’emploi.

• Circulation et séjour : Les règlements définis-
sent les procédures et les exigences relatives à 
la circulation et au séjour des citoyens migrants 
dans les pays de l’UE. Il s’agit notamment d’obte-
nir des visas, des permis de séjour, des permis de 
travail et d’autres documents nécessaires pour 
entrer et séjourner légalement dans un pays de 
l’UE.
 
• L’égalité de traitement : Les réglementations 
garantissent l’égalité de traitement entre les ci-
toyens migrants et les ressortissants des pays de 
l’UE en termes d’emploi, de conditions de travail, 
de sécurité sociale, d’accès au logement, d’édu-
cation et d’autres droits et avantages sociaux. La 
discrimination fondée sur la nationalité ou l’ori-
gine ethnique est interdite.
 
• Droits du travail : La réglementation protège les 
droits du travail des citoyens migrants, notam-
ment le salaire minimum, la durée maximale du 
travail, la santé et la sécurité au travail, la protec-
tion contre les licenciements injustifiés et l’accès 
à la formation professionnelle.
 
• Reconnaissance des qualifications : Les règle-
ments établissent des procédures pour la recon-
naissance des qualifications professionnelles des 

Les réglementations sociales et du travail concernant la circulation des citoyens mi-
grants dans l’Union européenne régissent un certain nombre d’aspects importants. 
Vous trouverez ci-dessous une liste et un résumé des principaux aspects couverts 
par ces règlements :

ressortissants migrants, ce qui facilite leur accès 
à l’emploi dans un pays de l’UE. Cela garantit que 
les qualifications obtenues dans un pays sont re-
connues dans d’autres pays de l’UE.
 
• Regroupement familial : Les règlements pré-
voient des droits et des procédures pour le re-
groupement familial des ressortissants migrants. 
Ils définissent les exigences et les conditions per-
mettant aux migrants de faire venir les membres 
de leur famille proche pour résider avec eux dans 
le pays d’accueil.
 
• Nationalité et citoyenneté : Les règlements 
traitent également de l’acquisition de la nationa-
lité et de la citoyenneté d’un pays de l’UE par les 
citoyens migrants. Ils définissent les critères et les 
procédures de naturalisation et d’obtention de la 
citoyenneté d’un pays de l’UE.
 
• Intégration : Les règlements promeuvent l’in-
tégration des citoyens migrants dans la société 
et la communauté locale. Ils encouragent la par-
ticipation à la vie sociale, culturelle et civique du 
pays d’accueil, ainsi que l’accès à l’éducation, à la 
formation et aux services de soutien pour faciliter 
l’intégration.

Il s’agit là de quelques-uns des principaux aspects régis par les réglementations sociales et du 
travail relatives à la circulation des citoyens migrants dans l’Union européenne. Il est important de 
garder à l’esprit que les réglementations spécifiques peuvent varier d’un État membre à l’autre et 
qu’il est nécessaire de consulter la législation nationale et européenne applicable pour obtenir des 
informations détaillées et actualisées.
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La Commission européenne aide les pays de l’UE à élaborer et à mettre en œuvre des systèmes de 
gestion des migrations et d’asile. Pour ce faire, elle apporte une réponse opérationnelle dans les pays 
de l’UE, en particulier en Italie, à Malte, à Chypre, en Espagne et en Grèce.
Dans ces pays, la Commission soutient les autorités nationales, également par l’intermédiaire d’équi-
pes sur le terrain et en coordination avec les agences de l’UE, les organisations internationales et 
d’autres acteurs concernés, dans les domaines suivants :

•  gérer les arrivées de migrants
•  la mise en place de structures d’accueil adéquates pour les migrants
•  la mise en œuvre des décisions de relocalisation et d’autres mécanismes de transfert  
               au niveau de l’UE
•  garantir l’efficacité des procédures d’asile et de retour
•  améliorer la gestion des frontières
•  la protection des mineurs non accompagnés et des autres groupes vulnérables
•  promouvoir des politiques d’intégration pour les ressortissants de pays tiers en séjour    
               régulier

La gestion collective à l’origine est une approche qui a été mise en œuvre dans l’Union européenne 
pour relever les défis liés à la migration, notamment en termes de gestion et d’exploitation de la 
migration dans les pays d’origine. Cette stratégie repose sur la coopération entre les pays d’origine 
et les pays d’accueil des migrants afin de faciliter une migration ordonnée, sûre et légale, et d’en 
exploiter les avantages à la fois pour les pays d’origine et pour les migrants eux-mêmes.

La situation de la “gestion collective à l’origine” varie d’un pays à l’autre de l’UE, car chaque pays a 
ses propres politiques et programmes liés à la migration et à la coopération avec les pays d’origine. 
Cependant, en général, des initiatives et des projets ont été développés pour renforcer la gestion 
collective à l’origine et améliorer les liens entre les pays d’origine et les pays d’accueil des migrants.
L’objectif principal de la gestion collective à l’origine est de s’attaquer aux facteurs qui poussent à la 
migration, tels que le manque d’opportunités économiques et d’emploi, la pauvreté et le manque de 
développement dans les pays d’origine. Grâce à la coopération entre les pays d’origine et les pays 
d’accueil, elle vise à créer des opportunités économiques et à améliorer les conditions de vie dans 
les pays d’origine, de sorte que les personnes soient moins incitées à émigrer.
Cet objectif est atteint en soutenant le développement économique, la création d’emplois, l’amélio-
ration de l’éducation et de la formation et la promotion des investissements dans les pays d’origine. 
En outre, les voies de migration légales et sûres sont encouragées afin de garantir que les personnes 
puissent migrer de manière ordonnée et protégée, évitant ainsi la migration irrégulière et les risques 
qui y sont associés.
La gestion collective à l’origine repose sur l’idée que la migration peut être un outil de développement 
tant pour les pays d’origine que pour les pays d’accueil, à condition qu’elle soit correctement gérée 
et que le respect des droits des migrants soit encouragé. Grâce à la coopération et au dialogue entre 
les pays, elle cherche à établir des politiques et des programmes qui profitent à toutes les parties 
concernées et contribuent à une approche plus humaine et durable de la migration dans l’Union 
européenne.

Gestion des migrations

La gestion collective à l’origine
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Le trafic de migrants est une activité criminelle mondiale dynamique. La pauvreté, l’instabilité sociale 
et politique, ainsi que la disponibilité limitée de voies d’immigration légales, poussent les gens à se 
tourner vers des réseaux criminels pour faciliter leur entrée, leur transit ou leur séjour non autorisé 
dans l’UE. Le voyage vers l’UE peut être extrêmement dangereux et les passeurs exposent fréquem-
ment les migrants à des risques mortels et à la violence. Les pertes de vies humaines en Méditerranée 
démontrent la nécessité d’une réponse affirmée et urgente de la part de l’UE.

Le trafic de migrants par voie maritime est l’une des formes les plus dangereuses de trafic de migrants 
et nécessite souvent une aide humanitaire importante. Pour sauver la vie des personnes en détresse 
en mer, les garde-côtes et les services navals des pays de l’UE déploient des efforts considérables 
avec l’aide de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (FRONTEX).

La plupart des migrants irréguliers sont entrés légalement dans l’UE avec des visas de court séjour, 
mais restent dans l’UE pour des raisons économiques après l’expiration de leur visa. Une gestion 
efficace et crédible des frontières extérieures est essentielle. La Commission a adopté le 14 mars la 
communication établissant la politique stratégique pluriannuelle pour la gestion intégrée des fron-
tières européennes, qui fournit des priorités politiques et des orientations stratégiques, entre autres 
éléments, sur la recherche et le sauvetage, notamment pour maintenir un niveau élevé de sécurité 
en utilisant les technologies de l’information (telles que le système d’information sur les visas) et les 
caractéristiques biométriques (par exemple, les empreintes digitales) pour l’identification.

Trafic de migrants

Qu’est-ce que le nouveau pacte sur 
les migrations et l’asile de l’UE ?

Initiatives et entités publiques ou privées

Le nouveau pacte sur les migrations et l’asile est un ensemble de règlements et de politiques visant 
à créer un processus de migration et d’asile plus équitable, plus efficace et plus durable pour l’Union 
européenne. Le pacte, proposé en septembre 2020, est conçu pour gérer et normaliser les migrations 
à long terme, en apportant certitude, clarté et conditions décentes aux personnes arrivant dans l’UE. 
Il vise également à établir une approche commune de la migration et de l’asile fondée sur la solidarité, 
la responsabilité et le respect des droits de l’homme. 

Progrès du pacte 

Le pacte a produit divers résultats : 
• Recommandation relative à un mécanisme de l’UE pour la préparation et la gestion des crises 

liées aux migrations : Ce mécanisme a mis au point un système d’alerte précoce et de prévision 
permettant d’identifier rapidement les situations de migration, ce qui permet une préparation et 
une réaction efficaces. 

• Recommandation sur la coopération en matière de recherche et de sauvetage et orientations 
sur la non-criminalisation de la recherche et du sauvetage : Cette recommandation améliore 
la coopération entre les États membres de l’UE dans la gestion des navires privés impliqués dans 
des opérations de recherche et de sauvetage (SAR). Elle a jeté les bases des réunions régulières 
du groupe de contact européen sur la recherche et le sauvetage. Elle empêche la criminalisation 
des opérations humanitaires de recherche et de sauvetage.   
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 • L’Agence de l’Union européenne pour l’asile (EUAA) a remplacé le Bureau européen d’appui en 
matière d’asile (EASO) et dispose de davantage d’outils pour aider les États membres à faire con-
verger leurs pratiques en matière d’asile et d’accueil vers les normes élevées de l’UE. 

• Coordinateur des retours : Le coordinateur des retours de l’UE a été nommé le 2 mars 2022 pour 
mettre en place un système de retour européen efficace et commun et améliorer la coordination des 
actions entre l’UE et les États membres. 

•Mécanisme de solidarité volontaire : 23 États membres de l’UE et pays associés ont accepté depuis 
le 22 juin 2022 de soutenir les États membres sous pression, notamment en s’engageant à relocaliser 
certains de leurs demandeurs d’asile et en versant des contributions financières. Avec les relocalisa-
tions en cours, plus de 1000 demandeurs d’asile ont été relocalisés depuis Chypre, la Grèce, l’Italie, 
Malte et l’Espagne d’ici le début de l’année 2023.  

État du jeu 
En septembre 2022, le Parlement européen et les cinq présidences tournantes du Conseil ont signé 
une déclaration commune sur le calendrier pour l’organisation, la coordination et l’adoption de pro-
positions dans le cadre du régime d’asile européen commun (RAEC) et du nouveau pacte d’ici la fin 
de la législature, en vue de conclure les négociations d’ici février 2024.

Aperçu des événements et 
développements importants

Cadre juridique relatif au trafic de migrants
En 2002, l’UE a adopté un cadre juridique sur la contrebande, composé d’une directive définissant 
l’aide à l’entrée, au transit et au séjour irréguliers et d’une décision-cadre renforçant le cadre pénal 
pour ces infractions.
Conformément au pacte sur les migrations et l’asile, la Commission a publié des orientations sur la 
mise en œuvre des règles de l’UE relatives à la définition et à la prévention de l’aide à l’entrée, au 
transit et au séjour irréguliers (C(2020) 6470 FINAL). Elle rappelle que le droit de l’UE n’autorise pas 
l’incrimination des activités humanitaires, qui sont prescrites par la loi, et invite les États membres à 
faire la distinction entre les activités menées aux fins de l’assistance humanitaire et celles qui visent 
à faciliter l’entrée ou le transit irréguliers, afin d’exclure les premières de l’incrimination.

Agenda européen sur les migrations et Agenda européen sur la sécurité
Le nombre de migrants irréguliers entrant dans l’UE a atteint des niveaux sans précédent en 2015 
et est resté élevé en 2016. En 2016, les pays de l’UE ont signalé de nouvelles arrivées en provenance 
d’Afrique, du Moyen-Orient et d’Asie, dont beaucoup se sont tournées vers les réseaux criminels de 
passeurs pour obtenir de l’aide.
Afin de prévenir l’exploitation des migrants par les réseaux criminels et de réduire les incitations à la 
migration irrégulière, l’Agenda européen sur les migrations et l’Agenda européen sur la sécurité ont 
tous deux identifié la lutte contre le trafic de migrants comme une priorité.

Un nouveau plan d’action de l’UE contre le trafic de migrants (2021-2025)
Le 29 septembre 2021, la Commission a adopté un nouveau plan d’action de l’UE contre le trafic de 
migrants pour la période 2021-2025. Ce plan renforce la coopération opérationnelle et l’échange 
d’informations entre les pays de l’UE et les services répressifs de l’UE afin d’enquêter sur les réseaux 
de trafic de migrants et d’engager des poursuites à leur encontre.
Il couvre des domaines tels que les enquêtes financières, le recouvrement d’avoirs, la fraude docu-
mentaire et la contrebande numérique. Le nouveau plan d’action de l’UE adopte une approche globale 
et recherche une coopération encore plus étroite avec les pays partenaires situés le long des routes 
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migratoires vers l’UE. Le nouveau plan d’action de l’UE s’appuie sur les actions réussies qui ont été 
lancées dans le cadre du plan d’action de l’UE contre le trafic de migrants pour la période 2015-2020.

Règles contre la traite des êtres humains et directive sur les sanctions à l’encontre des emplo-
yeurs
Les migrants en situation irrégulière sont plus vulnérables au travail et à d’autres formes d’exploi-
tation. La traite des êtres humains est un crime différent, mais interdépendant, et l’UE a établi des 
règles plus strictes pour lutter contre les criminels impliqués dans la traite des êtres humains.
Les règles de l’UE garantissent que les victimes de la traite ont accès à une assistance, y compris 
la possibilité d’un séjour temporaire dans l’UE lorsqu’elles coopèrent avec les autorités chargées de 
l’application de la loi ou, pour les États membres qui le prévoient, indépendamment de leur coopéra-
tion. L’UE surveille également la mise en œuvre de la directive relative aux sanctions à l’encontre des 
employeurs, en veillant à ce que les employeurs qui emploient des migrants en situation irrégulière 
soient sanctionnés de manière appropriée et à ce que les migrants en situation irrégulière puissent 
exercer leurs droits de réclamer des arriérés de salaires et de cotisations sociales.
La communication sur la directive relative aux sanctions à l’encontre des employeurs, adoptée le 29 
septembre 2021, examine la mise en œuvre pratique de la directive et identifie des actions visant à 
renforcer sa mise en œuvre en se concentrant sur trois actions principales : les sanctions à l’encon-
tre des employeurs, les mesures visant à protéger les droits des migrants en situation irrégulière et 
les inspections.

Règlement relatif à la création d’un réseau européen d’officiers de liaison “Immigration” (réseau OLI)
Dans le cadre du plan d’action de l’UE contre le trafic de migrants (2015-2020), un nouveau règlement a 
été proposé par la Commission et adopté par les colégislateurs en 2019 pour renforcer la coopération entre 
les officiers de liaison de la Commission européenne, des agences de l’UE et des États membres qui sont 
déployés dans les pays tiers. Le réseau des OLI vise à améliorer l’échange d’informations sur les migrations, 
en adoptant une approche coordonnée en coopération avec les autorités des pays tiers. Les activités des 
OLI sont d’une grande importance pour prévenir la migration irrégulière, lutter contre le trafic de migrants, 
faciliter la réadmission des migrants irréguliers et faciliter les voies légales vers l’UE.

EMPACT
En 2010, l’UE a mis en place le cycle politique de l’UE pour la criminalité organisée et les formes 
graves de criminalité internationale, mieux connu sous le nom d’EMPACT (Plateforme européenne 
multidisciplinaire contre les menaces criminelles).
Parmi les priorités de l’UE en matière de criminalité pour le cycle politique 2018-2021, figure la priorité 
EMPACT Facilitation de l’immigration illégale (FII). EMPACT FII est une plateforme de coopération 
structurée et multidisciplinaire entre les États membres de l’UE pour perturber les groupes criminels 
organisés qui facilitent l’immigration illégale. Au cœur d’EMPACT FII se trouvent les plans d’action 
opérationnels mis à jour chaque année, qui décrivent les actions opérationnelles importantes des 
pays de l’UE et des agences de l’UE (Europol, Frontex, Eurojust, CEPOL, EU-LISA, etc.) en matière de 
lutte contre le trafic de migrants.
Pour la période 2022-2025, EMPACT aura pour priorité le trafic de migrants. La Commission participe 
aux discussions sur les plans d’action opérationnels et aux réunions et apporte un soutien financier 
à leur mise en œuvre.

Pacte sur les migrations et l’asile
Le Pacte sur les migrations et l’asile adopté le 23 septembre 2020 prévoit des procédures améliorées 
et plus rapides dans l’ensemble du système d’asile et de migration et met en balance les principes 
de partage équitable des responsabilités et de solidarité. Cela est essentiel pour rétablir la confiance 
entre les États membres et la confiance dans la capacité de l’Union européenne à gérer les migrations.
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Stratégie de l’UE en matière de retour volontaire et de réintégration
Le 27 avril 2021, la Commission a adopté la stratégie de l’UE en matière de retour volontaire et de 
réintégration, qui vise à augmenter le nombre de retours volontaires et à améliorer la qualité de l’aide 
apportée aux rapatriés. Elle améliore ainsi l’efficacité globale du système de retour de l’UE.

Mieux organiser l’immigration légale
La politique établit un cadre pour l’immigration légale en tenant pleinement compte de l’importance 
de l’intégration dans les sociétés d’accueil.
L’UE a élaboré des règles visant à harmoniser les conditions d’entrée et de séjour des États mem-
bres pour certaines catégories de ressortissants de pays non membres de l’UE. Il s’agit notamment 
de l’entrée et du séjour à des fins d’emploi, comme les travailleurs hautement qualifiés (soumis à 
la directive “carte bleue” de l’UE), les travailleurs saisonniers et les personnes transférées au sein 
d’une entreprise.

D’autres règles de l’UE s’appliquent :
• les conditions d’admission et les droits des étudiants et des chercheurs des pays tiers
• le droit au regroupement familial,
• les conditions et les procédures d’obtention d’un permis de séjour de longue durée pour les 

ressortissants de pays tiers

La législation de l’UE prévoit également une procédure unique et un permis unique combinant l’au-
torisation de travailler et de résider pour les travailleurs des pays non membres de l’UE admis dans 
le cadre des régimes nationaux des États membres.
Les programmes de mobilité de la main-d’œuvre avec les pays tiers constituent un autre as-
pect important de l’immigration légale dans l’UE. Les projets pilotes montrent qu’en apportant un 
soutien ciblé, l’UE peut aider les États membres à mettre en œuvre des programmes qui répondent 
aux besoins des employeurs, tout en renforçant le développement du capital humain dans les pays 
partenaires.
En 2019, la Commission a réalisé un bilan de santé de l’immigration légale - une évaluation globale 
de ce cadre juridique.

Propositions visant à moderniser la politique de l’UE en matière d’immigration légale
Le 27 avril 2022, la Commission a présenté une communication définissant une approche pour une 
nouvelle politique européenne durable en matière d’immigration légale, attirant les compétences et 
les talents dont l’UE a besoin pour faire face aux pénuries de main-d’œuvre et répondre à l’évolution 
démographique en Europe. Le même jour, la Commission a également présenté des propositions 
visant à moderniser la directive sur les résidents de longue durée et la directive sur le permis unique. 
Les principaux objectifs de ces refontes sont les suivants :
• réduire les coûts et la charge administrative pour les employeurs
• prévenir l’exploitation du travail
• favoriser l’intégration et la mobilité au sein de l’UE des ressortissants de pays tiers qui résident 

et travaillent déjà dans l’UE

La réserve de talents de l’UE et son initiative pilote
Dans sa communication intitulée “Attirer les compétences et les talents”, la Commission a proposé de 
créer la première plateforme de travail et le premier outil de mise en relation à l’échelle de l’UE, la réserve 
de talents de l’UE (EU Talent Pool). Elle contribuera à rendre l’UE plus attrayante pour les ressortissants de 
pays tiers et à relever le défi consistant à mettre en relation les employeurs de l’UE avec les talents qu’ils 
ne parviennent pas à trouver sur le marché du travail de l’UE.
La réserve de talents de l’UE sera une réserve de candidats provenant de pays non membres de l’UE. Les 
candidats seront sélectionnés sur la base de niveaux de compétences spécifiques, de critères et d’exi-
gences en matière de migration, après examen de leurs qualifications. La communication présente les 
principales caractéristiques de la réserve, en s’appuyant sur les études de l’OCDE :
• Construire une réserve de talents pour l’UE, une nouvelle approche de la gestion des migrations 

pour l’Europe, 2019
• Étude de faisabilité sur le développement d’une réserve de talents de l’UE, 2022
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Portail de l’immigration de l’UE
Le portail de l’UE sur l’immigration, lancé en novembre 2011, fournit des informations pratiques aux 
ressortissants étrangers souhaitant s’installer dans l’UE. Le site s’adresse également aux migrants 
qui se trouvent déjà dans l’UE et qui souhaitent se déplacer d’un État membre à l’autre. Il fournit des 
informations pratiques spécifiques sur les procédures en vigueur dans les 27 États membres de l’UE 
pour chaque catégorie de migrants.

Initiatives au niveau européen en matière 
d’intégration des migrants.

L’immigration légale fait partie d’une politique migratoire commune équilibrée de l’UE dont bénéficient 
les migrants, les pays d’origine et les pays de destination. Elle donne aux personnes qui envisagent 
d’émigrer la possibilité d’améliorer leur situation. Dans le même temps, elle aide les pays d’accueil à 
répondre aux besoins du marché du travail.
L’immigration légale est également un investissement dans l’économie et la société. Elle soutient la 
transition verte et numérique de l’UE, tout en contribuant à rendre les sociétés européennes plus 
cohésives et plus résistantes.  

Plan d’action sur l’intégration et l’inclusion
Comme le souligne le nouveau pacte sur l’immigration et l’asile, une politique d’intégration et d’in-
clusion réussie est un élément essentiel d’une politique d’immigration et d’asile bien gérée et effi-
cace. Elle est également essentielle pour la cohésion sociale et pour une économie dynamique qui 
fonctionne pour tous.

Le plan d’action pour l’intégration et l’inclusion 2021-2027  propose un soutien ciblé et adapté qui 
tient compte des caractéristiques individuelles susceptibles de poser des problèmes spécifiques 
aux personnes issues de l’immigration, telles que le sexe ou l’appartenance religieuse. La réussite de 
l’intégration et de l’inclusion dépend à la fois d’une action précoce et d’un engagement à long terme.

Bien que les gouvernements nationaux soient les premiers responsables de l’élaboration et de la 
mise en œuvre des politiques sociales, l’UE joue un rôle clé en soutenant les États membres par le 
biais de financements, en élaborant des orientations et en encourageant les partenariats pertinents. 
Les principales actions sont les suivantes :

• L’éducation et la formation inclusives, de la petite enfance à l’enseignement supérieur, en me-
ttant l’accent sur une reconnaissance plus rapide des qualifications et sur l’apprentissage des 
langues, avec le soutien des fonds de l’UE.

• Améliorer les possibilités d’emploi et la reconnaissance des compétences pour valoriser pleine-
ment la contribution des communautés de migrants, et des femmes en particulier, et veiller à 
ce qu’elles soient soutenues pour atteindre leur plein potentiel. La Commission travaillera avec 
les partenaires sociaux et économiques et les employeurs pour promouvoir l’intégration sur le 
marché du travail, soutenir l’esprit d’entreprise et faciliter la reconnaissance et l’évaluation des 
compétences par les employeurs.

• Un financement européen spécifique pour promouvoir l’accès aux services de santé pour les 
personnes nées en dehors de l’UE et la possibilité pour les États membres d’échanger les mei-
lleures pratiques.

• Accès à un logement adéquat et abordable financé par le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen Plus, le Fonds Asile et Migration et Invest EU, ainsi que des 
plateformes de financement pour l’échange d’expériences au niveau local et régional sur la lutte 
contre la discrimination sur le marché du logement et la ségrégation.
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Actuellement, il existe plusieurs initiatives aux niveaux européen et national pour améliorer l’accueil 
et l’intégration des migrants dans les zones rurales et dans le secteur agricole. Voici quelques-unes 
de ces initiatives :

1. Programme de l’Union européenne pour l’emploi et l’innovation sociale (EaSI) : L’EaSI vise à 
soutenir la mobilité et l’intégration des travailleurs migrants dans le secteur agricole et rural par le 
biais d’actions telles que la formation professionnelle, la reconnaissance des qualifications, le soutien 
aux entreprises et l’accès au financement.

2. Réseau EURES : Le réseau EURES est un réseau de coopération entre la Commission européenne 
et les services publics de l’emploi des États membres de l’UE. Il fournit des informations, des orienta-
tions et des conseils aux migrants désireux de travailler dans le secteur agricole et rural, ainsi qu’aux 
employeurs à la recherche de travailleurs.

3. Les Fonds structurels et d’investissement européens (Fonds ESI) : Les Fonds ESI, tels que 
le Fonds social européen et le Fonds européen agricole pour le développement rural, soutiennent 
des projets et des programmes de développement rural et d’emploi dans les zones rurales de l’UE. 
Ces fonds peuvent être utilisés pour des initiatives visant à promouvoir l’accueil et l’intégration des 
migrants dans le secteur agricole et rural.

4. Le programme LEADER : Le programme LEADER est une initiative de développement rural finan-
cée par l’UE qui encourage les projets innovants et durables dans les zones rurales. Certains projets 
LEADER peuvent se concentrer sur l’intégration des migrants dans le secteur agricole et rural, en 
facilitant leur accès à la terre, à la formation et à l’emploi.

5. Programmes nationaux et régionaux : De nombreux pays de l’UE disposent de leurs propres pro-
grammes et politiques pour promouvoir l’accueil et l’intégration des migrants dans les zones rurales 
et dans le secteur agricole. Ces programmes peuvent inclure des mesures de soutien financier, des 
formations, des conseils aux entreprises et des services d’aide sociale pour les migrants.

6. Initiatives privées et de la société civile : Outre les initiatives publiques, il existe des organisa-
tions privées et de la société civile qui travaillent dans le domaine de l’accueil et de l’intégration des 
migrants dans les zones rurales et dans le secteur agricole. Ces organisations peuvent proposer 
des programmes de formation, des conseils en matière d’emploi, un soutien social et des activités 
de sensibilisation.

Il est important de noter que ces initiatives peuvent varier dans chaque pays et région de l’UE, et que 
les politiques et programmes spécifiques doivent être consultés dans chaque contexte. En outre, la 
collaboration et la coordination entre les acteurs publics, privés et de la société civile sont essen-
tielles pour une intégration réussie des migrants dans les zones rurales et dans le secteur agricole.

Initiatives d’intégration dans les zones 
rurales.

Le plan d’action sera mis en œuvre en mobilisant des fonds européens et en créant des partenariats 
avec tous les acteurs concernés : migrants, communautés d’accueil, partenaires sociaux et éco-
nomiques, société civile et secteur privé. Il cherchera à moderniser l’accès aux services en utilisant 
des outils numériques. Enfin, il améliorera la base de données probantes pour développer davantage 
les politiques et assurer un bon suivi des résultats.
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La collaboration entre les pays d’origine et de destination, ainsi qu’au sein de l’Union européenne 
elle-même, peut également permettre d’améliorer l’intégration des travailleurs migrants dans les 
entreprises agricoles et les zones rurales. Cette collaboration peut permettre une meilleure gestion 
de la migration de la main-d’œuvre, ainsi que la promotion de politiques et de programmes qui favori-
sent l’intégration professionnelle et sociale des travailleurs migrants dans les communautés rurales.

Par exemple, la collaboration entre les pays d’origine et de destination peut permettre une meilleure 
coordination dans la sélection et le recrutement des travailleurs migrants, ainsi que dans l’amélio-
ration des conditions de travail et de vie des travailleurs. La collaboration au sein de l’Union euro-
péenne peut également permettre l’échange de bonnes pratiques et la mise en œuvre de politiques 
et de programmes qui favorisent l’inclusion et l’égalité des chances dans les communautés rurales.

Il existe des possibilités de coordination entre les organismes nationaux, régionaux et locaux pour 
améliorer l’intégration des travailleurs migrants dans les exploitations agricoles et les zones rurales 
en Espagne. Une meilleure coordination entre ces entités peut permettre une gestion plus efficace 
des ressources et des programmes existants, en évitant les doubles emplois et en améliorant les 
soins et le soutien aux travailleurs migrants.

D’autre part, la numérisation peut également être une occasion d’améliorer l’intégration sociale et 
professionnelle des travailleurs migrants dans les entreprises agricoles et les zones rurales. La mise 
en œuvre de plateformes numériques et d’outils technologiques peut faciliter la communication et 
l’échange d’informations entre les entreprises agricoles et les travailleurs migrants, ce qui permet 
d’améliorer la gestion et la coordination du travail. Ces outils peuvent également fournir des res-
sources de formation et de renforcement des capacités aux travailleurs migrants, améliorant ainsi 
leurs compétences et leurs connaissances dans le secteur agricole et d’autres domaines connexes.

Il existe d’autres domaines dans lesquels des mesures peuvent être prises pour améliorer les situa-
tions d’intégration sociale et professionnelle dans les zones rurales et les environnements agricoles :

o  Programmes d’éducation et de formation : Grâce à des programmes d’éducation et de formation, 
les travailleurs migrants peuvent améliorer leurs compétences et leurs connaissances dans le secteur 
agricole et d’autres domaines connexes, ce qui leur permet d’accéder à de meilleurs emplois et d’améliorer 
leur intégration professionnelle.
 
o Incitations au recrutement : Les entreprises agricoles peuvent bénéficier d’incitations et d’aides finan-
cières pour l’embauche de travailleurs migrants, ce qui les encourage à offrir des emplois et des possibilités 
d’emploi aux travailleurs migrants.
 
o Conseil et soutien : Les entités publiques et privées peuvent offrir des conseils et un soutien aux en-
treprises agricoles et aux travailleurs migrants afin d’améliorer leur travail et leur intégration sociale dans 
les zones rurales. Il peut s’agir de services d’orientation professionnelle, de conseils sur les procédures 
administratives et d’une aide à la recherche d’un logement et de services de base.
 
o Programmes d’accueil et d’intégration : Grâce à des programmes d’accueil et d’intégration, les travai-
lleurs migrants peuvent bénéficier d’un soutien et d’une assistance pour s’adapter à la vie dans les zones 
rurales et améliorer leur intégration sociale dans ces communautés.
 
o Sensibilisation : La sensibilisation à l’importance de la diversité culturelle et de l’égalité des chances 
peut améliorer l’intégration sociale et professionnelle des travailleurs migrants dans les entreprises agri-
coles et les zones rurales. Il peut s’agir de campagnes de sensibilisation, d’ateliers et d’activités visant à 
promouvoir la coexistence et l’inclusion.

Possibilités d’améliorer cette 
situation.
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En Europe, il existe plusieurs initiatives et programmes de formation et d’information destinés aux 
travailleurs migrants, dans le but d’améliorer leur accès au marché du travail et de faciliter leur pleine 
intégration. Ces initiatives sont généralement soutenues par des entités publiques et privées et 
englobent une gamme de services, notamment l’orientation professionnelle, la formation profes-
sionnelle, l’orientation juridique et l’aide à la recherche d’emploi.

Cependant, malgré la disponibilité de ces programmes, des problèmes subsistent en ce qui concerne 
la formation et l’information des travailleurs migrants. Les barrières linguistiques et le manque de 
connaissance des ressources disponibles peuvent entraver leur accès à ces programmes. En outre, 
certains programmes peuvent ne pas répondre de manière adéquate aux besoins spécifiques des 
travailleurs migrants, ce qui peut limiter leur efficacité dans la promotion de l’accès au marché du 
travail et de l’intégration globale.

La reconnaissance des qualifications peut constituer un défi pour les travailleurs migrants qui cher-
chent à suivre des cours de formation et à améliorer leur statut professionnel. De nombreux migrants 
sont titulaires de titres et de diplômes de leur pays d’origine qui ne sont pas reconnus dans leur pays 
d’accueil en raison des différences entre les systèmes éducatifs et de l’absence d’accords interna-
tionaux sur la reconnaissance des qualifications.

Ce manque de reconnaissance peut restreindre l’accès aux programmes de formation et aux pos-
tes professionnels supérieurs, ce qui entrave l’intégration sociale et sur le marché du travail. Pour 
résoudre ce problème, des mesures peuvent être mises en œuvre pour simplifier les procédures de 
reconnaissance des qualifications obtenues à l’étranger et établir des accords internationaux sur la 
reconnaissance des qualifications.

En outre, il est essentiel d’adapter les programmes de formation aux besoins et aux compétences 
spécifiques des travailleurs migrants, que leurs qualifications soient reconnues ou non. Cela garantit 
que les travailleurs migrants ont accès à des possibilités de formation qui améliorent leurs qualifica-
tions et leurs compétences, facilitant ainsi leur intégration sur le marché du travail et l’intégration 
sociale globale en Europe.

Programmes de formation et/ou 
besoins de formation pour améliorer 
l’intégration des migrants

Capacité des agriculteurs à gérer des 
équipes multiculturelles.

En Europe, la gestion d’équipes multiculturelles peut poser des problèmes aux agriculteurs, car ils 
doivent gérer la diversité culturelle et s’adapter aux différents styles de travail et aux méthodes de 
communication des travailleurs migrants. La capacité des agriculteurs à gérer des équipes multicul-
turelles peut varier en fonction de leur expérience, de leur formation et des ressources disponibles. 
Si certains agriculteurs sont bien équipés grâce à leurs interactions antérieures avec les travailleurs 
migrants, d’autres peuvent avoir besoin d’une formation et d’un soutien pour gérer efficacement les 
différences culturelles.

Formation et information pour les travailleurs migrants
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Pour y remédier, il existe des programmes de formation et de mentorat destinés aux agriculteurs 
afin d’améliorer leur capacité à gérer des équipes multiculturelles. Ces programmes sont axés sur 
la communication interculturelle, les compétences en matière de leadership et la promotion de la 
gestion de la diversité culturelle. En outre, des outils technologiques et des ressources en ligne 
peuvent être fournis pour faciliter la gestion de la diversité culturelle sur le lieu de travail agricole.

Plusieurs programmes de formation dans différents pays européens visent à soutenir les agriculteurs 
à cet égard. Par exemple, le programme “Gérer la diversité dans le secteur agricole” de la Fundación 
Tomillo, financé par le ministère du travail, de la migration et de la sécurité sociale en Espagne, vise à 
renforcer les capacités des agriculteurs à gérer la diversité culturelle. De même, le programme “Ges-
tion de la diversité culturelle dans le secteur agricole” de la Fundación Juan Ciudad ONGD, financé 
par la Commission européenne, vise à développer les compétences des agriculteurs en matière de 
gestion d’équipes multiculturelles. Un autre exemple est le programme “Compétences interculturelles 
pour la gestion d’équipe dans le secteur agricole” proposé par l’Asociación para el Desarrollo Rural 
de la Sierra de Cazorla, financé par le Fonds social européen.

Ces programmes de formation sont conçus pour doter les agriculteurs des compétences et des 
connaissances nécessaires pour gérer efficacement des équipes multiculturelles et favoriser l’inté-
gration professionnelle et sociale des travailleurs migrants dans les communautés rurales. En outre, 
ils peuvent fournir des outils technologiques et des ressources en ligne pour faciliter la gestion de 
la diversité culturelle sur le lieu de travail agricole.

Les besoins de formation des 
travailleurs migrants et des agriculteurs 
pour créer des équipes multiculturelles.

Les travailleurs migrants et les agriculteurs en Europe peuvent bénéficier de programmes de for-
mation visant à améliorer l’intégration des travailleurs migrants dans des équipes multiculturelles. 
Les besoins en formation de chaque groupe peuvent être résumés comme suit :

• Travailleurs migrants : Les travailleurs migrants peuvent bénéficier d’une formation linguisti-
que, comme l’apprentissage de la langue locale (par exemple, l’espagnol, le français, l’allemand) 
et de compétences en communication interculturelle. Ils peuvent également avoir besoin d’une 
formation technique spécifique liée au travail agricole, ainsi que d’une connaissance de la régle-
mentation du travail et des droits dans le pays européen concerné. En outre, l’orientation sur les 
droits et responsabilités en matière de travail, l’accès aux services sociaux et les ressources dis-
ponibles dans les communautés rurales peuvent s’avérer cruciaux pour une intégration réussie.

• Les agriculteurs : Les agriculteurs peuvent bénéficier d’une formation aux compétences de 
leadership, à la gestion de la diversité culturelle, à la communication interculturelle, à la pré-
vention et à la résolution des conflits, et à la gestion des ressources humaines. Il est essentiel 
de comprendre la réglementation du travail, y compris les dispositions relatives aux services 
sociaux et de santé pour les travailleurs migrants. Les agriculteurs devraient également recevoir 
des conseils sur la gestion de la diversité culturelle sur le lieu de travail et s’adapter aux différents 
styles de travail et de communication des travailleurs migrants.
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Méthodologie, outils et approche à 
utiliser pour l’élaboration du matériel 
de formation.

Le travail avec des équipes multiculturelles est complexe, non seulement en raison des différents 
styles de communication, mais aussi en raison des différents comportements, valeurs et priorités 
de leurs membres. Il est donc essentiel de disposer d’une stratégie de gestion des équipes multicul-
turelles et que les agriculteurs qui les dirigent soient formés et familiarisés avec la manière de les 
gérer avec succès malgré les distances culturelles et géographiques. Ces équipes multiculturelles 
présentent certains avantages :

o Créativité. La diversité culturelle apporte des idées et des solutions différentes à un même pro-
blème. Cela se traduit par une créativité accrue lors de la prise de décision, car chaque membre de 
l’équipe apporte un point de vue différent basé sur ses expériences et compétences personnelles.

o Performance. Les équipes composées de personnes originaires de différents pays apportent une 
plus grande productivité à l’entreprise, car elles peuvent concevoir des produits et des services 
qui répondent aux besoins mondiaux, ce qui accroît la richesse et la compétitivité de l’entreprise.

o Le travail d’équipe. Les équipes composées de personnes issues de cultures différentes tendent 
à se caractériser par une plus grande flexibilité et une plus grande tolérance, ainsi que par une 
plus grande capacité à travailler en équipe. Les différences culturelles augmentent la coopération 
et la possibilité de parvenir à des accords en cas de désaccord entre les membres.

Mais pour les gérer, il faut

o Soyez conscient des caractéristiques culturelles. Bien qu’il faille éviter les stéréotypes, il est 
vrai que chaque culture possède des traits communs qui peuvent influencer le monde du travail. 
Alors que les ressortissants d’Europe centrale ont tendance à être plus analytiques, la culture latine 
se caractérise par davantage d’improvisation et de créativité. Il est important de prendre en compte 
les différentes compétences culturelles pour faciliter une meilleure adaptation.

o Ajouter des compétences. Une fois les différentes compétences culturelles identifiées, l’équipe 
gagnera en efficacité et en efficience si elle sait tirer parti de chacune d’entre elles. Il ne s’agit pas 
d’imposer une culture dominante mais de tirer parti des différentes qualités des différents membres 
de l’équipe.

o Leadership mondial. Une équipe multiculturelle doit être dirigée par un manager curieux, ou-
vert aux différentes perspectives et capable de créer des liens entre les personnes. Le dirigeant 
doit connaître les caractéristiques de chaque culture présente dans son équipe afin de pouvoir 
établir des liens positifs entre les personnes. 

Il est important d’adapter les programmes de formation aux besoins et aux compétences spécifi-
ques des travailleurs migrants et des agriculteurs, en veillant à ce qu’ils soient conçus pour favoriser 
l’intégration et l’adaptation mutuelle. L’intégration d’outils technologiques et de ressources en ligne 
peut également s’avérer bénéfique pour faciliter la communication et gérer la diversité culturelle sur 
le lieu de travail agricole.

En Europe, diverses initiatives de formation existent pour répondre à ces besoins. Les gouverne-
ments nationaux, les associations agricoles et les organisations à but non lucratif proposent des 
programmes de formation axés sur l’acquisition de la langue, la communication interculturelle, les 
compétences techniques, la réglementation du travail et la sensibilité culturelle. Ces programmes 
visent à promouvoir des environnements de travail harmonieux et productifs, où les travailleurs 
migrants et les agriculteurs peuvent s’épanouir et contribuer au secteur agricole.
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Afin de développer des supports de formation qui favorisent l’intégration socioprofessionnelle des 
travailleurs migrants, il est recommandé de suivre une méthodologie et une approche qui tiennent 
compte des considérations suivantes :

o Conception participative : Il est important d’impliquer les travailleurs migrants dans la conception 
du matériel de formation et de prendre en compte leurs besoins et compétences spécifiques. Cela 
peut se faire par le biais d’entretiens individuels ou collectifs, d’enquêtes, de réunions ou d’ateliers 
participatifs.

o Approche pratique : Les supports de formation doivent être pratiques et applicables aux réalités 
professionnelles des travailleurs migrants et des agriculteurs. Il est important de se concentrer sur 
des compétences et des connaissances concrètes qui peuvent être appliquées sur le lieu de travail, 
plutôt que sur des théories abstraites.
 
o Approche interculturelle : Le matériel de formation doit avoir une approche interculturelle qui 
tienne compte des différences culturelles entre les travailleurs migrants et les agriculteurs et qui 
favorise la compréhension et le respect mutuels. Des activités et des exercices qui encouragent la 
communication et les échanges interculturels peuvent également être inclus.
 
o Adaptabilité : Les supports de formation doivent pouvoir être adaptés à différents contextes et 
situations de travail. Il est important de garder à l’esprit que les travailleurs migrants peuvent avoir 
des compétences linguistiques et des niveaux d’éducation différents, et que les agriculteurs peuvent 
avoir des niveaux d’expérience différents en matière de gestion d’équipes multiculturelles.

Les supports de formation destinés à soutenir l’intégration socioprofessionnelle des travailleurs 
migrants peuvent prendre différents formats et utiliser différents outils. Quelques options sont pré-
sentées ci-dessous :

o Guides et manuels : Des guides et des manuels peuvent être produits pour expliquer de ma-
nière claire et simple les règles et réglementations du travail en Espagne, les droits et devoirs des 
travailleurs, et d’autres sujets pertinents pour leur intégration socioprofessionnelle.
 
o Vidéos éducatives : les vidéos éducatives sont un outil efficace pour montrer des compétences 
et des techniques de travail spécifiques, ainsi que pour favoriser la communication et les échanges 
interculturels. Ces vidéos peuvent être proposées en ligne pour en faciliter l’accès et la diffusion.
 
o Jeux éducatifs : les jeux éducatifs peuvent être un outil utile pour enseigner des compétences 
et des connaissances de manière ludique et amusante. Les jeux peuvent être conçus pour en-
courager la communication interculturelle, la résolution des conflits, le travail d’équipe et d’autres 
compétences utiles aux travailleurs migrants.
 
o Ateliers et cours de formation : Les ateliers et les cours de formation peuvent être un outil 
efficace pour enseigner des compétences techniques spécifiques, ainsi que pour favoriser la com-
munication interculturelle et l’échange d’expériences. Ces ateliers et cours peuvent être proposés 
par des entités publiques et privées et peuvent être adaptés aux besoins et aux compétences 
spécifiques des travailleurs migrants.
 
o Outils technologiques : Les outils technologiques, tels que les applications mobiles et les pla-
teformes en ligne, peuvent être utilisés pour proposer des supports de formation accessibles et 
adaptables aux différents contextes et situations de travail. Ces outils peuvent inclure des vidéos 
éducatives, des tutoriels, des guides d’orientation et d’autres ressources pertinentes pour les 
travailleurs migrants.
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Ces aptitudes, compétences, outils et stratégies peuvent être appliqués de différentes manières et 
dans différentes situations pour améliorer l’intégration des migrants et la gestion d’équipes agricoles 
multiculturelles :

 o Compétences interculturelles pour comprendre et respecter les différences culturelles.
 o Capacité à écouter et à communiquer efficacement, même dans un environnement multilingue.
 o Compétence en matière de gestion d’équipe et de direction.
 o Connaissance des lois et réglementations locales et nationales en matière de travail.
 o Compétence en matière de gestion des conflits et de résolution des problèmes.
 o Capacité à favoriser le travail d’équipe et la collaboration.
 o Connaissance des compétences techniques spécifiques au travail agricole.
 o Compétence en matière de formation et de tutorat.
 o Capacité à motiver et à responsabiliser les travailleurs migrants.
 o Capacité à créer un environnement de travail inclusif et accueillant.
 o Connaissance des ressources et des services locaux pour les travailleurs migrants.
 o Compétence en matière d’adaptation à différents contextes et situations de travail.
 o Capacité à faciliter la communication interculturelle et l’intégration sociale.
 o Compétences en matière de gestion et d’organisation de projets.
 o Connaissance des pratiques agricoles durables.
 o Capacité à enseigner et à transmettre des compétences et des connaissances techniques.
 o Compétence dans l’utilisation des outils technologiques de gestion et de communication.
 o Capacité à créer un environnement de travail sûr et sain.
 o Compétence en matière de gestion financière et de comptabilité.
 o Connaissance des exigences en matière de sécurité au travail.
 o Capacité à promouvoir l’apprentissage et l’amélioration continue.
 o Compétence en matière de planification et de gestion du temps.
 o Capacité à favoriser la créativité et l’innovation au travail.
 o Connaissance des besoins et des compétences spécifiques des travailleurs migrants.
 o Compétence en matière de gestion du changement et d’adaptation à de nouvelles situations.

Aptitudes, compétences, outils et 
stratégies pour améliorer la santé 
mentale.
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